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PREAMBULE 
Le présent document correspond à la rubrique 6 du formulaire de demande d’examen au 
cas par cas réalisé par la personne publique responsable. 
 
Il constitue l’auto-évaluation destinée à démontrer si la procédure de 1ère modification de 
droit commun du PLU d’Olonzac prescrite par l’arrêté n°106-2023 en date du 22 décembre 
2023 est susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement. 

1. LES POTENTIELLES INCIDENCES DE LA 
PROCEDURE 

Les adaptations liées au toilettage du règlement écrit du PLU, ainsi qu’à la suppression de 
certains emplacements réservés, au regard même de leur consistance, n’entraineront aucune 
incidence et ne feront ainsi pas l’objet de justifications dans cette partie.  
Les justifications de ces adaptations sont toutefois exposées au sein de la notice explicative 
du dossier de 1ère modification de droit commun du PLU. 
 
Les adaptations liées à l’aménagement du secteur 1AUb et à la création de deux 
emplacements réservés destinés pour l’un, à l’extension de la maison de santé Rivière Paul-
André, et pour l’autre, à l’accueil d’une salle multimodale communale prévues par la 
procédure de 1ère modification de droit commun du PLU, sont traitées dans les parties ci-
après, afin d’envisager leurs potentielles incidences sur l’environnement et par conséquent, 
s’il convient de réaliser une évaluation environnementale ou non.  
 

1.1. La méthodologie retenue 

Pour répondre à cet objectif et juger de l’opportunité de se soumettre à Evaluation 
Environnementale, la méthodologie exposée par le Ministère chargé de l’urbanisme au sein 
de la Notice explicative pour l’examen au cas par cas réalisé par la personne publique 
responsable en application des articles R.104-33 à R.104-37 du code de l’urbanisme a été 
suivie. 
Il sera ainsi question d’appréhender les thématiques en s’interrogeant de la manière 
suivante :  

- « La procédure projetée a-t-elle une incidence sur la thématique considérée ?  
- Cette incidence est-elle notable sur la thématique considérée ? 
- La somme des incidences sur l’ensemble des thématiques caractérise-t-elle une 

incidence notable ? »1 
 

 
1 Extraits de la notice explicative pour l’examen au cas par cas réalisé par la personne publique 
responsable en application des articles R.104-33 à R.104-37 du code de l’urbanisme émanant du 
Ministère chargé de l’urbanisme.  
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1.2. Présentation de l’état actuel de l’occupation des 
sols 

 Concernant l’aménagement du secteur 1AUb 

 
A travers la présente procédure de 1ère modification de droit commun du PLU d’Olonzac, il 
s’agit de modifier les principes d’aménagement applicables au secteur 1AUb, dans une 
démarche d’urbanisation raisonnée du territoire. 
 
L’emprise actuelle du secteur 1AUb est de 16,31 ha. Afin de proposer une urbanisation 
cohérente et moins consommatrice d’espace, la Commune souhaite désormais réduire 
l’emprise de ce secteur à vocation d’habitat mixte, destiné à être urbanisé à court terme. 
Suite à plusieurs échanges avec les services de l’Etat, la nouvelle emprise du secteur 1AUb 
se résumera à la parcelle AX77, d’une surface de 1,02 ha.  
 
La superficie restante du secteur 1AUb initial se décomposera de la manière suivante : 

  13,17 ha en un nouveau secteur 2AU : ayant vocation à être ouvert à l’urbanisation 
à moyen/long terme après modification ou révision du PLU, à destination 
d’habitat mixte, pouvant aussi recevoir des bâtiments et/ou équipements de 
services publics ; 

  2,12 ha en zone A : correspondant aux hangars agricoles présents en partie Nord 
de la zone. 

L’emprise du secteur 1AUb initial faisant l’objet d’un changement de zonage en secteur 1AUb 
réduit, en un nouveau secteur 2AU et en zone A, concerne différents types d’occupation du 
sol. Il est ainsi possible de noter la présence de vignes, céréales à paille, prairie, d’urbain 
diffus et de landes.  
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 Concernant les nouveaux emplacements réservés n°1 et 2 
 

A travers la présente procédure de 1ère modification de droit commun du PLU d’Olonzac, il 
s’agit également de créer une emplacement réservé n°1 destiné à l’extension de la maison 
de santé Rivière Paul-André afin de permettre l’accueil de professionnels de santé, mais aussi 
un emplacement réservé n°2 destiné à accueillir une salle multimodale communale 
permettant l’organisation de divers évènements (spectacles culturels, banquets, mariages, 
lotos, séminaires, etc. 

 

L’emprise des emplacements réservés n°1 et 2 concerne différents types d’occupation du 
sol. Il est ainsi possible de noter la présence, pour l’emplacement réservé n°1 destiné à 
l’extension de la maison de santé Rivière Paul-André,  de landes et d’urbain diffus.  
Concernant l’emplacement réservé n°2, destiné à accueillir une salle multimodale 
communale, celui-ci compte la présence de prairie et de landes. 
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1.3. Les incidences sur l’évolution des superfices des 
zones du PLU 

Zones du PLU Superficie avant 
modification du PLU 

Superficie après 
modification du 

PLU 

Evolution de la 
zone 

1AUb 16,31 ha 1,02 ha - 15,29 ha 
A 1 371,35 ha 1 373,47 ha + 2,12 ha 

2AU 0 ha 13,17 ha + 13,17 ha 
 

La modification du PLU vise à redécouper le secteur 1AUb comme suit : 

- 1,02 ha en secteur 1AUb ; 

- 2,12 ha déclassés en zone agricole ; 

- 13,17 ha déclassés en un nouveau secteur 2AU.  

Dans la mesure où le secteur 1AUb avait d’ores et déjà été prévu en zone de développement 
à court terme, lors de l’approbation du PLU d’Olonzac, la présente procédure de 
modification du PLU n’entrainera pas de consommation de surfaces agricoles, naturelles et 
forestières supplémentaire.  

1.4. Les incidences sur la ressource en eau 

 L’alimentation en eau potable  
 

La commune d’Olonzac est alimentée en eau potable à partir du système de production géré 
par la Communauté de Communes « Le Minervois » (CCLM).  
 
Ce système d’adduction se divise en 2 unités : 

 L’unité d’adduction principale qui alimente les communes d’Agel, Aigne, Aigues‐
vives, Azillanet, Beaufort, Minerve, Cesseras, La Caunette, La Livinière, Olonzac, 
Oupia, Siran et le bourg principal de Féline‐Minervois ; 

 L’unité d’adduction des écarts de Féline‐Minervois, Cassagnoles et Ferrals‐les‐
Montagnes. 

 
Les ressources, ainsi que le système d’adduction sont gérés par la CCLM. Les réservoirs 
avant distribution, ainsi que les réseaux de distribution sont gérés en régie communale pour 
l’ensemble des communes. 
 
La commune d’Olonzac est alimentée en eau potable à travers l’unité d’adduction principale, 
depuis la source de Payrols et le forage de Cantaussel, le réservoir principal du Causse 
Minerve, puis le réservoir secondaire de Mercadel : 
 
Source de Payrols : 
 

 Localisation : Commune de Minerve – Parcelle n°694, Section B 
 Situation administrative : DUP du 24.03.1997 
 Débit autorisé = 227 m3/h pendant 24 h = 5448 m3/j 
 Equipements de pompage : 3 pompes (2+1) ; pompage de 140 m3/h 
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 Le débit disponible à l’étiage est de 3 200 m3/j 
Forage de Cantaussel : 

 Localisation : Commune de Siran – Parcelle n°53, Section AY 
 Situation administrative : DUP du 24.03.1997 
 Débit autorisé = 90 m3/h pendant 20 h =1 800 m3/j 
 Réservoir de tête du causse de Minerve (réservoir principal) 
 Localisation : Commune de Minerve 
 Capacité : 1000 m3 (2 cuves) 

Alimentation : depuis la source de Payrols 
 CTP = 323 m NGF 

 

Réservoir secondaire de Mercadel 
 Localisation : Commune de Minerve 
 Capacité : 1000 m3 
 Alimentation : réservoir principal 
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La CCLM a confié au Groupement BRL Ingénierie - CENEAU la réalisation du Schéma 
Directeur des Réseaux d’Alimentation en eau potable desservant son territoire, en cours 
depuis 2012.  
 
A noter que suite à la fusion de la CCLM avec deux autres collectivités, la compétence eau 
a été transmise au SIAEP du Minervois crée le 01 janvier 2017. 
 
Le principal objectif de cette étude est d’établir un état des lieux du fonctionnement des 
ouvrages de la collectivité, afin d’élaborer un programme pluriannuel d’investissement clair 
et réaliste. 
 
L’étude déterminera les modifications nécessaires en termes de renforcement, 
restructuration, extension des infrastructures d’alimentation en eau potable, les créations de 
nouvelles infrastructures ou ouvrages afin de : 

 Répondre aux besoins actuels et futurs de la collectivité ; 
 Sécuriser les ressources et l’eau distribuée, y compris en période critique, telles 

que les inondations, les sécheresses, les casses, etc. ; 
 Protéger la ressource en quantité et en qualité ; 
 Prendre en compte les orientations d’urbanismes. 

 
Conformément au Cahier des Charges, l’étude est décomposée en 4 phases : 

 Phase 1 : Recueil, analyse et synthèse des données existantes ; 
 Phase 2 : Adéquation besoins/ressources ; 
 Phase 3 : Etude des ressources potentielles et étude de scénarios ; 
 Phase 4 : Choix d’un scénario et établissement du schéma ; 
 Phase 5 : Diagnostic des consommations en eau de la collectivité (tranche 

conditionnelle). 
 
Les conclusions de la phase 2 destinée à étudier l’adéquation besoins/ressources a permis 
de déduire pour le réseau communautaire : 

 Pour la demande journalière moyenne, les ressources actuelles permettent de 
satisfaire les besoins en eau en et hors période d’étiage ; 

 Hors période d’étiage, les capacités de production autorisée des ressources 
actuelles sont suffisantes pour satisfaire les besoins en pointe des communes 
membres (y compris ventes d’eau) jusqu’à l’horizon 2050 ; 

 En revanche, en période d’étiage, les ressources sur le réseau communautaire 
ne seront pas suffisantes pour couvrir les besoins en pointe (ventes d’eau 
incluses) à l’horizon 2021 pour l’hypothèse haute et à l’horizon 2031 pour 
l’hypothèse basse. 

 
Un diagnostic a été mené sur l’intégralité du réseau en situations actuelle et future, et a 
permis d’établir des besoins en travaux de réhabilitation et de renforcement. 
 
Alimentation en eau potable du secteur d’études : 
 
Le secteur 1AUb, tel que délimité lors de l’approbation du PLU en 2009, représentait une 
superficie de 16,31 ha, destiné à accueillir de nouvelles constructions, soit une population 
nouvelle estimée à 300 habitants. 
 
Désormais, la nouvelle emprise du secteur 1AUb se résumera à la parcelle AX77, d’une 
surface de 1,02 ha. 
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Le nouveau secteur 1AUb est desservi par un réseau existant au sein du quartier résidentiel 
voisin, le lotissement « Le Moulin », auquel il sera possible de se raccorder via l’Avenue du 
Moulin, afin de permettre l’alimentation des différents lots. 
 
Des dispositifs de défense incendie sont également présents aux alentours de la zone 
d’étude, au niveau des zones bâties. 
 
Le réseau d’eau potable projeté au niveau de la zone du projet aura les caractéristiques 
structurelles et de fonctionnement aptes à satisfaire les besoins en eau du futur lotissement 
et les objectifs en termes de protection contre l’incendie. 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 L’assainissement des eaux usées 

 
L’assainissement des eaux usées est de compétence communale. Le schéma général 
d’assainissement a été établi en 2003 par le cabinet Azur Environnement. La station 
d’épuration a une capacité de traitement de 2500 équivalents-habitants. Elle va être 
déplacée hors zone inondable. 48 habitations restent en assainissement autonome. Les 
effluents de la distillerie sont traités par une station indépendante qui rejette dans l’Ognon. 
Les annexes sanitaires du PLU développent les informations relatives aux eaux usées et 
reproduisent le plan du réseau d’assainissement. 
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Assainissement des eaux usées du secteur d’études : 
 
Concernant le réseau d’eaux usées, il en sera de même que pour l’alimentation en eau 
potable. 

 

 La gestion des eaux pluviales 

 
Un schéma d’assainissement pluvial a été établi en 2003, lors de l’élaboration du document 
d’urbanisme antérieur, concernant uniquement 2 secteurs de la Commune :  

 « le Moulin » (secteurs UCc2, UCd et 1AUa du zonage de PLU) ; 
 La ZAE du Fontaigous (secteur UEa du zonage de PLU).  

 
Les annexes sanitaires du PLU développent les informations relatives aux eaux pluviales et 
synthétisent le schéma partiel d’assainissement pluvial. 
 
La gestion des eaux pluviales sur le secteur d’études 
 
Une réflexion relative à la gestion des eaux pluviales a été pensée afin de favoriser 
l’écoulement des eaux au regard de l’urbanisation de la zone 1AUb.  
 
Un bassin de rétention assurera la gestion des eaux de ruissellement de l’ensemble de la 
zone afin de prévenir le risque d’inondation. 
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Ce bassin de rétention sera entouré d’espaces verts. Ces derniers récupéreront les eaux 
pluviales et seront plantés avec des essences adaptées au climat méditerranéen, qui 
justifieront d’une fonction d’épuration des eaux avant leur rejet. 
 

Le secteur 1AUb a été créé lors de l’approbation du PLU d’Olonzac en 2009. Il représentait 
initialement une superficie de 16,31 ha. Les impacts du PLU sur la ressource en eau avait ainsi 
déjà été analysés. Il avait été conclu que l’augmentation de la capacité théorique pour 
Olonzac (+75 m3/j) était largement couverte par l’augmentation de la capacité de 
production en AEP (alimentation en eau potable) de la Communauté de Communes. 
 

La phase 2 relative à l’adéquation besoins/ressources réalisée sur l’ensemble de la CCLM 
dans le cadre du SDAEP en cours depuis 2012 avait de plus conclut que pour la demande 
journalière moyenne, les ressources actuelles permettent de satisfaire les besoins en eau en 
et hors période d’étiage. Également, hors période d’étiage, les capacités de production 
autorisées des ressources actuelles sont suffisantes pour satisfaire les besoins en pointe des 
communes membres (y compris ventes d’eau) jusqu’à l’horizon 2050. Cela en considération 
des besoins futurs de chacune des communes faisant partie de la CCLM, y compris la zone 
1AUb inscrite dans le PLU d’Olonzac. 

A noter qu’en période d’étiage, les ressources sur le réseau communautaire ne seront pas 
suffisantes pour couvrir les besoins en pointe (ventes d’eau incluses) à l’horizon 2021 pour 
l’hypothèse haute et à l’horizon 2031 pour l’hypothèse basse. C’est pourquoi un diagnostic 
a été mené sur l’intégralité du réseau en situations actuelle et future, et a permis d’établir 
des besoins en travaux de réhabilitation et de renforcement. 
 

Dans la mesure où la superficie du secteur 1AUb a été réduite de plus de 90% par rapport à 
la surface initiale inscrite dans le PLU d’Olonzac approuvé en 2009, passant de 16,31 ha à 
1,02 ha, l’aménagement du secteur ne sera pas de nature à entraîner des incidences 
supplémentaires sur la ressource en eau, mais au contraire, à les réduire.  
 

A noter que le secteur 1AUb initial sera également divisé en partie en un nouveau secteur  
2AU, ayant vocation à être ouvert à l’urbanisation à moyen/long terme après modification 
ou révision du PLU. Le secteur sera pour partie déclassé en zone A, afin d’inclure les hangars 
agricoles déjà présents au Nord du secteur. L’aménagement du secteur n’aura ainsi pas pour 
effet de mettre en péril la ressource en eau de la Commune. 
 

Également, la création de deux emplacements réservés destinés pour l’un, à l’extension de 
la maison de santé Rivière Paul-André, et pour l’autre, à accueillir une salle multimodale 
communale, au regard de la nature et de la destination des aménagement projetés, ne sera 
pas susceptible d’induire une consommation en eau potable significative. 

L’ensemble des objets de la procédure de modification de droit commun du PLU d’Olonzac 
n’entraînera donc pas une consommation significative en eau potable et ne sera de nature à 
porter atteinte à la gestion des eaux pluviales, ainsi qu’à l’assainissement des eaux usées. 
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1.5. Les incidences sur les risques 

Selon le dossier départemental des risques majeurs (DDRM) de l’Hérault 2021, ainsi que le 
site internet Géorisques, la commune d’Olonzac est concernée par plusieurs risques. 
L’aménagement du secteur 1AUb, la création d’un emplacement réservé n°1 destiné à 
l’extension de la maison de santé Rivière Paul-André, ainsi que d’un emplacement réservé 
n°2 destiné à accueillir une salle multimodale communale, sont concernés par certains 
d’entre eux. 
 

En ce sens, en phase opérationnelle, il conviendra de respecter les éventuelles prescriptions 
liées aux risques connus. 

1.5.1. Le risque inondation 

La commune d’Olonzac est couverte par le Plan de Prévention des Risques Naturels 
Prévisibles d’Inondation (PPRI) relatif au Bassin versant de l’Ognon et de l’Espene approuvé 
en date du 24 juillet 2003 et modifié le 20 février 2017. 

 

La parcelle AX77, objet du secteur 1AUb destiné à recevoir des constructions à usage 
d’habitation, est bordée en limite Nord et Sud par la zone inondable Rouge Naturelle «  R » 
du PPRI, sans y être soumise. Toutefois, le futur secteur 2AU est concerné en petite partie 
par cette zone « R » du PPRI. Le règlement écrit du secteur 2AU mentionnera ainsi la 
soumission à ce risque et l’obligation de respecter les dispositions du PPRI applicable sur la 
commune d’Olonzac. La zone A n’est quant à elle pas soumise au risque inondation. 
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Les nouveaux emplacements réservés n°1 et 2 destinés pour l’un, à l’extension de la maison 
de santé Rivière Paul-André, et pour l’autre, à accueillir une salle multimodale communale, 
ne sont également pas concernés par le risque inondation. 

1.5.2. Le risque retrait et gonflement d’argile 

Selon le site internet Géorisques, la Commune est soumise au risque de retrait et gonflement 
d’argile, allant de modéré à important sur son territoire. 

 

La parcelle AX77, objet du secteur 1AUb réduit destiné à recevoir des constructions à usage 
d’habitation, mais aussi le futur secteur 2AU et la zone A, ou encore les nouveaux 
emplacements réservés n°1 et 2 destinés pour l’un, à l’extension de la maison de santé Rivière 
Paul-André, et pour l’autre, à accueillir une salle multimodale communale, sont concernés 
par un risque de retrait et gonflement d’argile modéré. En phase opérationnelle, il s’agira de 
respecter les actions préventives liées à ce risque identifiées dans le DDRM de l’Hérault de 
2021.   
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1.5.3. Le risque de transport de matières dangereuses 

Le territoire n’est pas couvert par un Plan de Prévention des Risques Technologiques. 
Cependant, selon le DDRM de l’Hérault de 2021, les routes départementales RD11 et RD52, 
sont soumises au risque de transports routiers de matières dangereuses. 

 

La parcelle AX77, objet du secteur 1AUb réduit destiné à recevoir des constructions à usage 
d’habitation, mais aussi le futur secteur 2AU et la zone A, se situent à environ 2,6 km de la 
RD11, et à environ 250 mètres de la RD52.  

Le nouvel emplacement réservé n°1 destiné à l’extension de la maison de santé Rivière Paul-
André est situé  à 1,9 km de la RD11 et à 105 mètres de la RD52. 

Le nouvel emplacement réservé n°2 destiné à accueillir une salle multimodale communale 
est quant à lui situé à 2km de la RD11 et à 238 mètres de la RD52.  

Cependant, au regard de la nature des adaptations du PLU réalisées par la présente 
procédure de modification et des aménagements projetés en phase opérationnelle, la 
présente procédure d’évolution du PLU ne portera pas d’atteinte supplémentaire sur ce 
risque.  
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1.5.4. Le risque de radon 

Selon le DDRM de l’Hérault de 2021, l’ensemble de la Commune est concerné la zone 2 à 
potentiel radon faible, mais sur laquelle des facteurs géologiques particuliers peuvent 
faciliter le transfert du radon vers les bâtiments. 
 

 
 

Le risque radon est présent sur la totalité du territoire communal et concerne principalement 
les bâtiments. En phase opérationnelle, il s’agira de respecter les actions préventives et les 
consignes individuelles de sécurité mentionnées dans le DDRM de l’Hérault de 2021.    
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1.5.5. Le risque sismique 

Selon le site internet Géorisques et le DDRM de l’Hérault de 2021, la Commune est soumise 
au risque sismique de manière faible sur son territoire. 
 

 

Le risque sismique est présent sur la totalité du territoire communal. En phase 
opérationnelle, il sera nécessaire de respecter les actions préventives édictées dans le DDRM 
de l’Hérault de 2021. 

1.6. Les incidences sur les nuisances et pollutions 

La procédure ne concerne aucun secteur soumis à des nuisances connues et n’est pas 
susceptible d’entrainer de telle nuisance. 

Elle ne concerne pas non plus de site pollué et n’aura aucune incidence supplémentaire sur 
les déchets.  



 

Annexe : Auto-évaluation 
Examen au cas par cas 

1ère modification de droit commun du PLU d’Olonzac 

1.7. Les incidences sur l’Environnement 

Au titre de l’article L.104-1 du Code de l’urbanisme, les plans locaux d’urbanisme font l'objet 
d'une évaluation environnementale. 
 
Depuis le décret du 13 octobre 2021, la question de l’évaluation environnementale dans le 
cadre des procédures d’adaptation des PLU est prévue par l’article R. 104-12 du Code de 
l’urbanisme.  
 
En application du 1° de l’article R.104-12 du Code de l’urbanisme, la procédure de 
modification du PLU est soumise à évaluation environnementale si elle permet la réalisation 
de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles d’affecter de manière 
significative un site Natura 2000. 
 
En l’espèce, la commune d’Olonzac ne compte la présence d’aucun site Natura 2000.  
 

Ainsi, en application du 3° de l’article R.104-12 du Code de l’urbanisme, la présente 
modification de droit commun du PLU sera soumise à une demande d’examen au cas par 
cas qui sera jointe en annexe du dossier de modification de droit commun du PLU.  

 

A RETENIR :  

Le territoire communal bénéficie de plusieurs zonages de protections environnementaux : 

- Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 1: « 
Etang de Jouarres » et « Coteaux marneux de Pech Laurier » ; 

- Les corridors écologiques et réservoirs de biodiversité identifiés dans la trame verte au 
titre du Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) Languedoc-Roussillon ; 

- Les cours d’eau et zones humides identifiés dans la trame bleue au titre du SRCE 
Languedoc-Roussillon ; 

- Les Plans Nationaux d’Actions (PNA) :  « Chiroptère », « Lézard Ocellé ». 

 
Les cartographies ci-après présentent les zonages d’inventaire et de protection du milieu, 
localisés sur le territoire communal afin d’analyser les éventuelles incidences de la 
modification de droit commun du PLU. 
 
Remarque : il est à noter que concernant l’aménagement du secteur 1AUb d’une superficie 
initiale de 16,31ha, les impacts liés à celui-ci ont déjà été analysés lors de l’approbation du 
PLU de la Commune en 2009. Ces impacts sont désormais à relativiser dans la mesure où 
13,17 ha seront transformés en secteur 2AU ayant vocation à être ouvert à l’urbanisation à 
moyen/long terme après modification ou révision du PLU. Par ailleurs, les 2,12 ha rendus à la 
zone agricole constituent un impact positif.  
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1.7.1. Les ZNIEFF 

Selon Picto Occitanie, la commune d’Olonzac est concernée par les ZNIEFF ci-après : 
 ZNIEFF de type 1 : « Etang de Jouarres » ; 
 ZNIEFF de type 1 : « Coteaux marneux de Pech Laurier ». 

 

 
 

La parcelle AX77, objet du secteur 1AUb destiné à recevoir des constructions à usage 
d’habitation, mais aussi le futur secteur 2AU et la zone A, ou encore les nouveaux 
emplacements réservés n°1 et 2 destinés pour l’un, à l’extension de la maison de santé Rivière 
Paul-André, et pour l’autre, à accueillir une salle multimodale communale, sont situés en 
dehors des ZNIEFF identifiées sur le territoire.  
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1ère modification de droit commun du PLU d’Olonzac 

1.7.2. La trame verte et bleue du SRCE 

1.7.2.1. La trame verte 
 
Selon Picto Occitanie, la commune d’Olonzac est traversée par des corridors écologiques et 
des réservoirs de biodiversité au titre du SRCE Languedoc-Roussillon.  
 

 
 

La parcelle AX77, objet du secteur 1AUb destiné à recevoir des constructions à usage 
d’habitation, mais aussi le futur secteur 2AU et la zone A, ou encore les nouveaux 
emplacements réservés n°1 et 2 destinés pour l’un, à l’extension de la maison de santé Rivière 
Paul-André, et pour l’autre, à accueillir une salle multimodale communale, ne sont pas 
compris au sein des corridors écologiques et réservoirs de biodiversité identifiés au titre de 
la trame verte du SRCE Languedoc-Roussillon.  
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1.7.2.2. La trame bleue 
 
Selon Picto Occitanie, le territoire d’Olonzac est innervé par différents cours d’eau et compte 
la présence de zones humides au titre du SRCE Languedoc-Roussillon. 
 

 
 

La parcelle AX77, objet du secteur 1AUb destiné à recevoir des constructions à usage 
d’habitation, mais aussi le futur secteur 2AU et la zone A, ou encore les nouveaux 
emplacements réservés n°1 et 2 destinés pour l’un, à l’extension de la maison de santé Rivière 
Paul-André, et pour l’autre, à accueillir une salle multimodale communale, ne sont pas 
compris au sein des cours d’eau et zones humides identifiés au titre de la trame bleue du 
SRCE Languedoc-Roussillon.  
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1.7.3. Les PNA 

Selon Picto Occitanie, le territoire communal compte la présence de 2 PNA : 
 Chiroptère ; 
 Lézard Ocellé. 

Ces derniers concernent la majorité du territoire communal. Les incidences potentielles liées 
à l’aménagement du secteur 1AUb destiné à recevoir des constructions à usage d’habitation 
et à la création d’un nouvel emplacement réservé n°1 et 2 ayant vocation pour l’un, à 
permettre l’extension de la maison de santé Rivière Paul-André, et pour l’autre, à accueillir 
une salle multimodale communale, seront analysées en phase opérationnelle du projet. 

1.8. Les incidences sur l’air, l’énergie et le 
climat 

La présente procédure n’entraînera pas d’incidence sur l’air, l’énergie et le climat. 
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1.9. Les incidences sur la composante patrimoniale 

1.9.1. Les Zones de Présomption de Prescriptions 
Archéologiques 

Selon l’arrêté préfectoral n°76-2020-0468 en date du 29 juin 2020, le territoire communal 
est concerné par 9 Zones de Présomption de Prescriptions Archéologiques (ZPPA). 
 

 
 
 

La parcelle AX77, objet du secteur 1AUb destiné à recevoir des constructions à usage 
d’habitation, mais aussi le futur secteur 2AU et la zone A, ou encore les nouveaux 
emplacements réservés n°1 et 2 destinés pour l’un, à l’extension de la maison de santé Rivière 
Paul-André, et pour l’autre, à accueillir une salle multimodale communale, ne sont pas 
compris au sein des ZPPA identifiées sur le territoire communal.   
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1.9.2. Les sites inscrits ou classés 

La commune d’Olonzac est concernée par les sites classés suivants : 
 Canal du Midi ; 
 Paysages du Canal du Midi. 

 
Une zone sensible du Canal du Midi est également délimitée autour de l’ouvrage. Il s’agit 
d’un périmètre d’inventaire paysager sans portée règlementaire, mais au sein duquel la 
qualité architecturale et paysagère des projets est à rechercher afin de maintenir les 
caractères remarquables des sites classés du canal du Midi. 

 

La parcelle AX77, objet du secteur 1AUb destiné à recevoir des constructions à usage 
d’habitation, mais aussi le futur secteur 2AU et la zone A, ou encore les nouveaux 
emplacements réservés n°1 et 2 destinés pour l’un, à l’extension de la maison de santé Rivière 
Paul-André, et pour l’autre, à accueillir une salle multimodale communale, ne se situent pas 
à proximité directe des sites classés présents sur le territoire communal, mais aussi de la 
zone sensible du Canal du Midi.  
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1.9.3. Les immeubles inscrits ou classés 

La commune d’Olonzac compte la présence de 3 immeubles inscrits accompagnés de leur 
périmètre de protection au titre des abords de monuments historiques : 

 L’ensemble d’ouvrages sur l’Ognon sur le Canal du Midi ; 
 L’Oppidum protohistorique ; 
 Le Café Plana. 

 

 
 

La parcelle AX77, objet du secteur 1AUb destiné à recevoir des constructions à usage 
d’habitation, mais aussi le futur secteur 2AU et la zone A, ou encore les nouveaux 
emplacements réservés n°1 et 2 destinés pour l’un, à l’extension de la maison de santé Rivière 
Paul-André, et pour l’autre, à accueillir une salle multimodale communale, ne se situent pas 
au sein des immeubles inscrits et leur périmètre de protection au titre des abords. 
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1.10. Les incidences sur la composante paysagère  

L’aménagement du secteur 1AUb réduit fera l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation visant à garantir l’insertion paysagère du projet d’habitat par l’établissement 
de principes d’aménagement. Cette OAP sera opposable aux autorisations d’urbanisme en 
phase opérationnelle, dans un rapport de compatibilité. 

2. CONCLUSION DE L’AUTO-EVALUATION 

Au regard des thématiques abordées et analysées, la personne publique responsable conclut 
à l’absence d’incidences notables sur l’environnement de la procédure de 1ère modification 
de droit commun du PLU d’Olonzac 
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AVIS PUBLICS

ENQUÊTES PUBLIQUES

180475

RAPPEL AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Commune d'Olonzac

1ère modification de droit commun
du Plan Local d’Urbanisme

Par arrêté n° 21-2024 le Maire d’Olonzac a prescrit l’ouverture de l’enquête
publique du projet de 1ère modification de droit commun du PLU ayant pour
objet :
- De modifier les principes d’aménagement applicables au secteur 1AUb à tra­
vers la création d’une nouvelle Orientation d’Aménagement et de Programma­
tion. La superficie a été réduite de plus de 90% au bénéfice de la zone agricole
et d’un nouveau secteur 2AU. Il sera ainsi nécessaire d’adapter le règlement
graphique du PLU, ainsi que le règlement écrit de ce nouveau secteur 2AU ;
- De toiletter les articles du règlement écrit du PLU, dont la rédaction a généré
des difficultés d’interprétation lors de l’instruction des autorisations d’occupation
des sols ;
- D’actualiser la liste des emplacements réservés et leur traduction graphique
afin :
. De supprimer les emplacements réservés n°2, 8 et 9 ;
.Decréerdeuxemplacements réservésdestinéspour l’un,à l’accueil d’unesalle
multimodale communale, et pour l’autre, à permettre l’extension de la maison
de santé Rivière Paul-André.
Monsieur Philippe RAGUIN a été désigné par le Tribunal administratif de
Montpellier en qualité de commissaire-enquêteur pour conduire cette enquête.
Le dossier d’enquête, sera composé de l’ensemble des pièces du dossier de
1ère modification de droit commun du PLU d’Olonzac, comprenant :
. Une notice explicative ;
. Le plan de zonage après modification du PLU ;
. Le règlement écrit après modification du PLU ;
. L’Orientation d’Aménagement et de Programmation relative au secteur « des
Hauts d’Olonzac » ;
. Les emplacements réservés après modification du PLU ;
. La demande d’examen au cas par cas ;
. Les pièces administratives ;
. Les avis PPA et l’avis de la MRAE.
Cedossier seramisà ladispositiondupublicpendant toute laduréede l’enquête
du vendredi 10 mai 2024 aumardi 11 juin 2024 inclus :
. Enmairie d’Olonzac, Place de l’Hôtel deVille, 34210OLONZAC, aux jours et heures
habituels d’ouverture, soit du lundi au jeudi de9hà12het de17hà18het le vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 15h30 ;
. Sur un site internet accessible via le lien suivant :
https://www.democratie-active.fr/modification-plu-olonzac/
. Sur demande auprès de la Commune et aux frais du demandeur par envoi
d’un exemplaire papier.
En outre, le dossier pourra être également consulté gracieusement en version
dématérialisée depuis un poste informatique mis à la disposition du public, aux
jours et heures d'ouverture du public, en Mairie d’Olonzac, Place de l’Hôtel de
Ville, 34 210 OLONZAC.
Chacun pourra consigner ses observations :
. Sur le registre d’enquête en Mairie d’Olonzac, aux jours et heures habituels
d’ouverture précisés ci-avant,
. Sur le registre dématérialisé accessible via le lien cité précédemment ;
.Par courrier électronique à l’attention deMonsieur le commissaire-enquêteur :
modification-plu-olonzac@democratie-active.fr
Par courrier postal à l’attention de Monsieur le commissaire-enquêteur à
l’adresse de la Mairie d’Olonzac : Place de l’Hôtel de Ville, 34 210 OLONZAC.
Afin de faciliter l’accès au registre et aux pièces du dossier de 1èremodification
de droit commun du PLU d’Olonzac, le lien d’accès évoqué sera également vi­
sible sur le site officiel de la Commune.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public en Mairie aux
jours et heures suivants :
. Vendredi 10 mai 2024, de 9h00 à 12h00 ;
. Jeudi 23 mai 2024, de 14h00 à 17h00 ;
. Mardi 11 juin 2024, de 14h00 à 17h00.
A l'expiration du délai d'enquête, soit le mardi 11 juin 2024 à 17h00, le registre
d’enquêteseraclosetsignépar lecommissaire-enquêteur.Leregistred’enquête
dématérialisé sera lui aussi clos à la même date, à 00h00. Dans le délai de 30
jours à l’issue de l’enquête publique, le commissaire-enquêteur remettra son
rapport et ses conclusions motivées.
Une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire-enquêteur
sera déposéeenMairie d’Olonzac, ainsi que sur le site internet de laCommune,
pour y être tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date
de clôture de l’enquête.
A l’issue de l’enquête publique, le Conseil Municipal délibèrera pour approuver
le projet de 1ère modification de droit commun du PLU d’Olonzac, éventuelle­
ment modifié pour tenir compte des avis des Personnes Publiques Associées
joints au dossier, des observations du public et des conclusions motivées du
commissaire-enquêteur.
Toute information complémentaire pourra être demandée auprès de l’autorité
responsable du projet en la personne de Monsieur le Maire :
.Par courrier postal à l’adresse suivante : Mairie d’Olonzac : Place de l’Hôtel de
Ville, 34 210 OLONZAC ;
. Par téléphone au : 04.68.91.20.11.
Leprésent avisd’enquêtepubliqueserapublié encaractèresapparents15 jours
au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de
celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département.
Unecopiede lapublicationdecetavisdevraêtrecommuniquéeaucommissaire-
enquêteur.
En outre, cet avis sera publié par voie d’affichage en Mairie, sur le panneau
d’affichage électronique, sur le site internet de la Commune, ainsi que sur un
panneau visible par le public présent sur les 4 entrées de village, la zone 1AUb
initiale, les anciens emplacements réservés n°2, 8 et 9 et sur les nouveaux
emplacements réservés. Cela 15 jours au moins avant l’ouverture de l’enquête
et pendant toute la durée de celle-ci.
Les propriétaires concernés par la présente procédure d’adaptation du PLU
d’Olonzac qui ne résident pas au sein de la Commune en seront informés par
lettre recommandé avec accusé de réception.

LeMaire, Luc LOUIS.

VIE DES SOCIÉTÉS

FONDS DE
COMMERCE

182165

CESSATION DE
GARANTIE

La garantie financière visée par la loi
du 2 janvier 1970 dont bénéficie l’en­
tité ATHAMANTES
185 rue LEON BLUM
34 000 MONTPELLIER
immatriculée au RCS 531105369
pour ses activités de :
- TRANSACTION IMMOBILIERE
depuis le 06 07 2011
-GESTIONIMMOBILIEREdepuis le
06 07 2011
auprès de son garant financier, GA­
LIAN Assurances, Société Anonyme,
RCS423703032,prendra finTROIS
JOURS FRANCS après la publica­
tion du présent avis. Les créances,
s’il en existe, devront être déclarées
au siègedeGALIANAssurances, 89
ruelaBoétie,75008,PARIS,dansles
trois mois de la présente insertion. Il
est précisé que cette fin de garantie
pour l'(les) activité(s) de TRANSAC­
TION IMMOBILIERE, GESTION
IMMOBILIERE intervient à la suite
d’uneopérationeffectuéeauprofit de
FONCIA MONTPELLIER, client-so­
ciétaire n°151402, RCS 343765178,
domicilié à 185 rue LEON BLUM 34
000 MONTPELLIER, bénéficiant de
la garantie financière auprès de GA­
LIAN Assurances.

LOCATION GÉRANCE
181988

LOCATION GERANCE
Suivant acte signé électroniquement
le26avril2024,enregistréauService
de la Publicité Foncière et de l'enre­
gistrement de MONTPELLIER 2 le
30 avril 2024, dossier 2024
00026885 référence 3404P02 2024
A 01933
La société VDCN BALARUC, SARL au
capital de 10.000€, dont le siège est
à BALARUC LES BAINS (34540), 7
avenue de Montpellier, immatriculée
sous le numéro 891 758 534 RCS
MONTPELLIER
A confié à la société PALMConsulting
et Développement, SAS au capital de
8.000 €, dont le siège est à PARIS
(75008), 78 avenue des Champs
Elysées, Bureau 326, immatriculée
sous le numéro 952 203 792 RCS
PARIS
Pour une durée de deux années
commençantàcourir le1ermai2024
pour se terminer le 30 avril 2026
L'exploitation à titre de gérance libre
d'un fonds de commerce d'hôtel et
location meublée sis à BALARUC
LES BAINS (34540), 7 avenue de
Montpellier, et pour l'exploitation du­
quel la société VDCNBALARUCest
immatriculée sous le numéro 891
758 534 00012 RCS MONTPEL­
LIER
La société PALM Consulting et Dé­
veloppement exploitera ledit fonds à
ses risques et périls, le bailleur ne
devant en aucun cas être recherché
ou inquiété à ce sujet.
Pour unique insertion.

Midi Libre, journal habilité à publier les annonces légales et judiciaires par arrêté préfectoral sur les départements 11, 12, 30, 34 et 48. Conformément à l’Arrêté du ministère de
la culture et de la communication du 19 novembre 2021 relatif à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales, modifiant la loi n° 55-4
du 14 janvier 1955 relatif aux tarifs annuels de publication et le décret n° 2012-1547 du 28 décembre 2012 relatif à l’insertion des annonces légales portant sur les sociétés

et fonds de commerce dans une base de données numérique centrale ; le tarif au caractère est fixé à 0,183€ht pour chaque signe ou espace.
Contact : 04.67.07.69.35 ou 04.3000.2020
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Consultation
des
marchés publics
Entreprises, de nouveaux marchés
s’offrent à vous !

Inscrivez-vous à notre

service d’alerte gratuit
et disposez des avantages offerts par
www.midilibre-marchespublics.com

- consultation des marchés régionaux
et nationaux
- téléchargement du règlement
des consultations
- téléchargement DCE
- dépôt de candidatures
et/ou offre dématérialisée

www.midilibre-marchespublics.com

Partenaire de :

LA RAPIDITÉ, C’EST NOTRE QUOTIDIEN
Nous vous assurons les meilleurs délais de parution.

Nous vous délivrons rapidement une attestation
de parution et des exemplaires justificatifs de journaux.

Des conseils

et des devis

personnalisés

Annonces légales

Service spécialisé

contactez-nous au

04 3000 2020
Chaque jour,

VoS rubriqueS
d’annonCeS

légaleS et offiCielleS

PUBLIEZVOTREAVIS
7j/7 et 24h/24*
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NOTRE ÉQUIPE EST À VOTRE ÉCOUTE
du lundi au vendredi de 13 h à 19 h
le week-end de 14 h à 19 h

Avec le texte de l’avis et vos coordonnées complètes
(nom / prénom / adresse / téléphone)

avis-deces.midilibre.fr

carnet@midilibre.com

04 3000 8000

AVIS D’OBSÈQUES

Cérémonies célébrées ce jour
*

Avis parus en Herault

• Béziers :
14 h 00 : M. Yves FELEZ, au complexe

funéraire Le Pech Bleu.
POMPES FUNEBRES DES
COMMUNES tél.04.67.31.80.05

15 h 45 : Georgette MONTFORT, au
complexe funéraire Pech Bleu.
PF REY PÉZENAS tél.04.67.90.70.89

• Fozières :
14 h 30 : Monsieur Christian FAVREAU, en

l'église.
PF MAISON FUNÉRAIRE
L'OUSTAL tél.04.67.44.45.46

• Gignac :
14 h 30 : Madame Rose ANGLADE, en

l'église.
PF VANDENHOECK
tél.04.67.96.09.91

• Graissessac :
15 h 00 : Madame Hélène LOZANO, en

l'église.
PF CHRISTOPHE tél.04.67.23.60.57

• Hérépian :
15 h 00 : Mme Jeanne NEGRE, en l'église

Saint Martial.
PECH BLEU MARBRERIE YEDRA
SASU * tél.04.67.62.68.84

• Lattes :
14 h 30 : Monsieur Paul BAÑULS, en l'église

Saint-André de Maurin.
SERVICES FUNERAIRES DE
GRAMMONT tél.04.67.22.83.72

• Montpellier :
09 h 30 : Monsieur René TRINQUIER, au

complexe funéraire Grammont.
SERVICES FUNERAIRES DE
GRAMMONT tél.04.67.22.83.72

10 h 30 : Madame Martine DEMANGEOT, en
la salle Grammont.
PF CENTRALE DU FUNERAIRE *
tél.04.67.72.91.51

14 h 30 : Madame Nathalie PESENTI, au
complexe funéraire de Grammont.
SERVICES FUNERAIRES DE
GRAMMONT tél.04.67.22.83.72

15 h 30 : Madame Francine BROS, au
complexe funéraire de Grammont.
SERVICES FUNERAIRES DE
GRAMMONT tél.04.67.22.83.72

• Pézenas :
11 h 00 : Dolores DELAUNAY, en la chambre

funéraire.
PF REY PÉZENAS tél.04.67.90.70.89

• Sète :
09 h 30 : Madame Paulette RIERE, en l'église

Sainte-Thérèse.
COMPLEXE FUNERAIRE DE THAU
tél.04.67.51.87.10

14 h 30 : Monsieur Georges CUCCURULLO,
en l'église Décanale Saint-Louis.
COMPLEXE FUNERAIRE DE THAU
tél.04.67.51.87.10

• Villemagne-l'Argentière :
14 h 30 : M. Jean François ESCRICH, au

complexe funéraire.
FUNECAP SUD EST ROC ECLERC
tél.04.67.95.47.47

FRONTIGNAN, SÈTE, MÈZE.

Jean-Marc et Evelyne EGEA, son fils et sa belle-fille ;
Christine EGEA et Jeannot TORRES,
sa fille et son gendre ;
Yoann EGEA et sa compagneMarine, Jason TORRES
et sa compagne Pauline, ses petits-enfants ;
Maëlle, Leïna et Olivia, ses arrière-petites-filles
vous font part du décès de

Madame Therese EGEA
née FERRAND

Les obsèques religieuses seront célébrées le vendredi 17
mai 2024, à 10 h 30 au complexe funéraire de Sète,
suivies de la crémation.
Les visites sont possibles à la chambre funéraire de
Frontignan.

PFG
FRONTIGNAN

Tél. 04.67.53.33.33

MONTPELLIER.

Mme Danièle BOUSQUET, sa maman ;
Mme Stéphanie BOUSQUET, sa fille ;
Inès et Ava, ses petites-filles ;
les familles BOUSQUET, FOURNERET, PERIDIER,
VAN DER SLOOT ;
parents et amis
ont la tristesse de vous faire part du décès de

Monsieur Arnaud BOUSQUET
survenu à l'âge de 65 ans.
Les obsèques seront célébrées
le vendredi 17 mai 2024, à 14 h 30, en la chapelle du
cimetière Saint-Lazare de Montpellier, suivies de
l'inhumation.
Arnaud BOUSQUET repose au complexe funéraire de
Grammont à Montpellier.

Un registre de condoléances en ligne est à votre
disposition sur www.pf-bancarel.fr

POMPES FUNEBRES BANCAREL
MIREVAL

Tél. 04.67.78.15.43

TRESSAN.

RaymondMOYANO, son époux ;
Maïlys, Alban, Corentin, ses enfants ;
Gérard et Anne-Marie BAUDUIN, ses parents ;
Morgane BAUDUIN, sa sœur et Christophe SIMON,
son compagnon ;
parents et alliés
ont la tristesse de vous faire part du décès de

Madame Cécile MOYANO
survenu à l'âge de 53 ans.
Un hommage civil lui sera rendu le vendredi 17 mai
2024, à 13 h 45, en la salle du midi à Béziers au Pech
Bleu, suivi de la crémation.

P.F. MARBRERIE CLERMONTAISE
VANDENHOECK - VIGROUX
CLERMONT L'HERAULT
Tél. 04.67.96.09.91

COURNONTERRAL, COURNONSEC,
SAINT-CHRISTOL.

Mme Hélène VITO,
son épouse ;
Corinne et Thierry, ses enfants ;
Océane, Maxens et Luana, ses petits-enfants
ont la tristesse de vous faire part du décès de

Monsieur André VITO
survenu à l'âge de 83 ans.
Les obsèques religieuses seront célébrées le jeudi 16 mai
2024, à 10 h 30, en l'église de Cournonterral.
Les visites sont possibles à la chambre funéraire de
Poussan

POMPES FUNEBRES BONFIGLIO
SETE LA PEYRADE-FRONTIGNAN

Tél. 04.67.46.60.60

VENDARGUES,
ALJURÇA CANTAHEDE (PORTUGAL).

Les membres du bureau de la Diane vendarguoise
ont la tristesse de vous faire part du décès de

Monsieur Armenio CARVALHEIRO
père de Carlos, président de la Diane

À Carlos, Catherine et Pierre, nos sincères
condoléances.

VENDARGUES.

Guy LAURET, maire de Vendargues,
Pierre DUDIEUZERE, maire honoraire,
Max RASCALOU premier adjoint au maire,
François BATOCHE adjoint à la sécurité,
le conseil municipal,
Bruno GIRAUDO directeur général des services,
l’amicale du personnel communal de Vendargues,
ont la tristesse de vous faire part du décès de

Monsieur Armenio CARVALHEIRO
grand-père de Pierre CARVALHEIRO

policier municipal,
père de Carlos CARVALHEIRO

président de la Diane Vendarguoise

Les obsèques seront célébrées ce mardi 14 mai 2024, à
14 h 30, à Aljuriça, Cantanhede, au Portugal.
Ils adressent à Pierre, Carlos et leur famille leurs plus
sincères condoléances.
Et les assurent de leur amical soutien dans cette
épreuve.

Des services de proximité
pour la famille et les proches

Pour tous renseignements complémentaires et tarifs :

carnet@midilibre.com - 04 3000 8000
Service ouvert du lundi au vendredi de 13 h à 19 h

et le week-end de 14 h à 19 h

Pour toute parution d’un avis en Formule + Famille,
vous bénéficiez des services suivants :

L’envoi du journal numérique, le jour de la parution
de l’avis à l’adresse courriel communiquée lors de la
commande.

La consultation de l’avis complet, le dépôt de
condoléances sur la rubrique Carnets de notre site.

Le détail de la cérémonie, le jour des obsèques, dans la
rubrique «Les obsèques célébrées ce jour» dans les
pages Carnets.

Le rappel du nom, prénom du défunt dans notre rubrique
«Le carnet du jour» dans les pages d’informations
régionales.

1

2

3

4

CHAQUE JOUR
Retrouvez tous les avis de la rubrique CARNET

et déposez gratuitement vos condoléances en ligne sur

avis-deces.midilibre.fr
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RAPPEL - AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

1ère MODIFICATION DE DROIT COMMUN DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
DE LA COMMUNE D’OLONZAC

Par arrêté n° 21-2024 le Maire d’OLONZAC a prescrit l’ouverture de l’enquête publique du projet de 1ère modification 
de droit commun du PLU ayant pour objet :

- De modifier les principes d’aménagement applicables au secteur 1AUb à travers la création d’une nouvelle Orientation 
d’Aménagement et de Programmation. La superficie a été réduite de plus de 90% au bénéfice de la zone agricole et d’un 
nouveau secteur 2AU. lI sera ainsi nécessaire d’adapter le règlement graphique du PLU, ainsi que le règlement écrit de ce 
nouveau secteur 2AU;

- De toiletter les articles du règlement écrit du PLU, dont la rédaction a généré des difficultés d’interprétation lors de 
l’instruction des autorisations d’occupation des sols;
- D’actualiser la liste des emplacements réservés et leur traduction graphique afin :

• De supprimer les emplacements réservés Nos 2, 8 et 9 ;
• De créer deux emplacements réservés destinés pour l’un, à l’accueil d’une salle multimodale communale, et pour

l’autre, à permettre l’extension de la maison de santé Rivière Paul-André.
Monsieur Philippe RAGUIN a été désigné par le Tribunal administratif de MONTPELLIER en qualité de commissaire-

enquêteur pour conduire cette enquête.
Le dossier d’enquête, sera composé de l’ensemble des pièces du dossier de 1ère modification de droit commun du PLU 

d’OLONZAC, comprenant :
• Une notice explicative;
• Le plan de zonage après modification du PLU;
• Le règlement écrit après modification du PLU;
• L’Orientation d’Aménagement et de Programmation relative au secteur «des Hauts d’Olonzac »;
• Les emplacements réservés après modification du PLU;
• La demande d’examen au cas par cas;
• Les pièces administratives;
• Les avis PPA et l’avis de la MRAE.
Ce dossier sera mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête du vendredi 10 mai 2024 au mardi 

11 juin 2024 inclus :
• En mairie d’Olonzac, place de l’Hôtel de Ville, 34210 OLONZAC, aux jours et heures habituels d’ouverture, soit du 

lundi au jeudi de 9 h à 12 h et de 17 h à 18 h et le vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 15 h 30.
• Sur un site internet accessible via le lien suivant : https://www.democratie-active.fr/modification-plu-olonzac/
• Sur demande auprès de la Commune et aux frais du demandeur par envoi d’un exemplaire papier.
En outre, le dossier pourra être également consulté gracieusement enversion dématérialisée depuis un poste inform 

tique mis à la disposition du public, aux jours et heures d’ouverture du public, en Mairie d’OLONZAC, place de l’Hôtel de 
Ville, 34210 OLONZAC.

Chacun pourra consigner ses observations :
• Sur le registre d’enquête en Mairie d’OLONZAC, aux jours et heures habituels d’ouverture précisés ci-avant,
• Sur le registre dématérialisé accessible via le lien cité précédemment;
• Par courrier électronique à l’attention de Mr le Commissaire-enquêteur : modification-plu-olonzac@democratie-active.fr
• Par courrier postal à l’attention de Monsieur le commissaire-enquêteur à l’adresse de la Mairie d’OLONZAC : place de

l’Hôtel de Ville, 34210 OLONZAC.
Afin de faciliter l’accès au registre et aux pièces du dossier de 1ère modification de droit commun du PLU d’OLONZAC, 

le lien d’accès évoqué sera également visible sur le site officiel de la commune.
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public en Mairie aux jours et heures suivants :
• Vendredi 10 mai 2024, de 9 h 00 à 12 h 00,
• Jeudi 23 mai 2024, de 14 h 00 à 17 h 00,
• Mardi 11juin 2024, de 14 h 00 à 17 h 00.
A l’expiration du délai d’enquête, soit le mardi 11 juin 2024 à 17 h 00, le registre d’enquête sera clos et signé par le 

commissaire-enquêteur. Le registre d’enquête dématérialisé sera lui aussi clos à la même date, à 00 h 00. Dans le délai 
de 30 jours à l’issue de l’enquête publique, le commissaire-enquêteur remettra son rapport et ses conclusions motivées.

Une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire-enquêteur sera déposée en Mairie d’OLONZAC, 
ainsi que sur le site internet de la Commune, pour y être tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la 
date de clôture de l’enquête.

A l’issue de l’enquête publique, le Conseil Municipal délibérera pour approuver le projet de 1ère modification de droit 
commun du PLU d’OLONZAC, éventuellement modifié pour tenir compte des avis des Personnes Publiques Associées 
joints au dossier, des observations du public et des conclusions motivées du commissaire-enquêteur.

Toute information complémentaire pourra être demandée auprès de l’autorité responsable du projet en la personne de 
Monsieur le Maire :

• Par courrier postal à l’adresse suivante : Mairie d’OLONZAC : place de l’Hôtel de Ville, 34210 OLONZAC;
• Par téléphone au : 04.68.91.20.11.
Le présent avis d’enquête publique sera publié en caractères apparents 15 jours au moins avant le début de l’enquête 

et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département. 
Une copie de la publication de cet avis devra être communiquée au commissaire-enquêteur.

En outre, cet avis sera publié par voie d’affichage en Mairie, sur le panneau d’affichage électronique, sur le site internet 
de la Commune, ainsi que sur un panneau visible par le public présent sur les 4 entrées de village, la zone 1AUb initiale, les 
anciens emplacements réservés Nos 2, 8 et 9 et sur les nouveaux emplacements réservés. Cela 15 jours au moins avant 
l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci.

Les propriétaires concernés par la présente procédure d’adaptation du PLU d’OLONZAC qui ne résident pas au sein de 
la Commune en seront informés par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le Maire, Luc LOUIS.

bunal judiciaire de BEZIERS à l’égard 
de :

Madame Hélène LONGUEVILLE
Entrepreneur individuel
Non inscrit au RCS
Immatriculée au répertoire SIRENE 

sous le No 524 795 051
Activité : activités des profession-

nels de la rééducation, de l’appareil-
lage et des pédicures-podologues 
(orthophoniste)

Demeurant 19, rue du Renard, 
34530 MONTAGNAC

Liquidateur : Maître Michel GALY, 
47, avenue Jean Moulin, 34500 BE-
ZIERS.
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Avis de la clôture le 22 avril 2024 
au tribunal judiciaire de BEZIERS pour 
insuffisance d’actif des opérations de 
liquidation judiciaire de :

Assoc ia t ion  HEUREUX QUI 
COMME ULYSSE

Demeurant avenue de la Gare, 
34310 CAPESTANG

SIREN n° 489 226 050

2-14

Avis de clôture et de mainlevée 
de la clause d’inaliénabilité le 22 
avril 2024 au tribunal judiciaire de 
BÉZIERS de la procédure collective 
civile ouverte à l’égard de :

E.A.R.L. LE PLO DU CHENE
Dont le siège social est sis 32, rue 

du Général Montbrun, 34510 FLO-
RENSAC
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Avis de la clôture le 22 avril 2024 
au tribunal judiciaire de BEZIERS pour 
insuffisance d’actif des opérations de 
liquidation judiciaire de :

Monsieur Thierry CROUZILLES
Demeurant 16, rue Saint Jacques, 

34210 OLONZAC

2-16

TESTAMENT 
OLOGRAPHE

AVIS DE SAISINE 
DE LÉGATAIRE UNIVERSEL 

DÉLAI D’OPPOSITION 
Article 1007 du Code Civil

Aux termes de son testament olo-
graphe Madame Simone Marcelle 
Madeleine GELLY, en son vivant 
infirmière retraitée, demeurant à 
MONTPELLIER (34000), 8, rue Emile 
Duployé, née à LODEVE (34700), le 
17 juillet 1933, célibataire, décédée 
à MONTPELLIER (34000) (France), 
le 14 mars 2024, a consenti un legs 
universel.

Le notaire chargé de la succession 
est Maître Laurent VIALLA, notaire à 
MONTPELLIER, 21 rue Foch.

Les oppositions à l’exercice du 
droit par le légataire universel seront 
formées auprès de Maître Laurent 
VIALLA, dans un délai d’un mois.

Pour unique insertion.
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Par testament olographe du 7 no-
vembre 2001, Madame Sandra MAR-
TIN, en son vivant employé de com-

merce, ayant demeuré à PAULHAN 
(34230), 188, rue des Lauriers, née à 
MONTREUIL (93100), le 2 avril 1971. 
Divorcée de Monsieur Jean-Marc 
Alexandre HIERRO, suivant jugement 
rendu par le tribunal judiciaire de BE-
ZIERS (Hérault) le 7 janvier 1999, et 
non remariée. Non soumise à un pacs 
ou partenariat, de nationalité Fran-


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AVIS D’APPEL PUBLIC A CONCURRENCE

Identification de l’organisme qui passe le marché : 
Commune de SÉRIGNAN, Hôtel de Ville, 34410 SÉRI-
GNAN - tél : 04.67.32.60.90.

Objet du marché : Révision du Plan Local d’Urbanisme de SÉRIGNAN.
Procédure de passation : Marché d’étude et d’ingénierie maitrise d’oeuvre 

en procédure adaptée (Code de la Commande Publique).
Nature et étendue du service : Mener les études et élaborer le nouveau 

PLU, conseiller la commune et l’accompagner dans la mise en oeuvre de cette 
procédure jusqu’à l’approbation du document.

Catégorie CPV : Principale : 71240000 - Services d’architecture, d’ingénierie 
et de planification.

Allotissement du marché : Lot unique.
Lieu d’exécution : SÉRIGNAN.
Durée de validité des offres : Le délai de validité des offres est fixé à 120 

jours à compter de la date limite de réception des offres.
Conditions particulières : néant.
Obtention du dossier : les dossiers sont à retirer gratuitement sur le site 

http://e-marchespublics.com
Date d’envoi de l’avis et date limite de remise des offres : avis envoyé 

le lundi 13 mai 2024. Offres à remettre avant le lundi 10 juin 2024 à 12 heures 
en l’Hôtel de Ville.

Conditions de remise des offres : Les candidatures et offres doivent être 
transmises et reçues avant la date limite sous format informatique dans les 
conditions fixées par le règlement de la consultation, sur le profil d’acheteur du 
pouvoir adjudicateur, à l’adresse URL suivante : https://www.e-marchespublics.
com/

Renseignements demandés :
Un dossier de candidature tel que prévu aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 

2142-4, R. 2143-3 et R. 2143-4 du Code de la commande publique et confor-
mément aux précisions du règlement de la consultation.

Un projet de marché établi conformément au règlement de la consultation et 
aux dispositions du Code de la Commande Publique et comprenant :

• L’acte d’engagement (AE) et ses annexes,
• Le mémoire justificatif des dispositions que l’entreprise se propose

d’adopter pour l’exécution du contrat,
• La présentation de l’équipe dédiée au projet,
• L’offre, qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un grou-

pement, devra indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt.
Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-trai-
tance est envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants.

Critère de sélection des candidatures :
Références sur travaux comparables : 30 %
Composition et compétences de l’équipe : 30 %
Moyens mis en œuvre pour la réalisation de la mission : 40 %
Critères d’attribution : Les critères retenus pour le jugement des offres sont 

pondérés, dans les conditions précisées par le règlement de consultation, de 
la manière suivante :

Valeur technique de l’offre (sur la base d’une note méthodologique répondant 
au cahier des charges) 30 %

Montant de l’offre 30 %
Date et délai d’intervention 40 %
Les renseignements d’ordre administratif et/ou technique peuvent être 

obtenus auprès de :
HOTEL DE VILLE

Service Marchés Publics
146, avenue de la Plage - 34410 SÉRIGNAN

Tél : 04.67.32.60.90 - Fax : 04.67.32.07.02
Support(s) de parution :

http://ville-serignan.e-marchespublics.com

Dans le cadre du renouvellement du tiers sortant (*) des membres de son 
Conseil d'Administration, le Président de Mutuelles du Soleil Livre II (SIREN 
N° 782 395 511) invite ses membres participants :

* âgés de plus de 18 ans et de moins de 70 ans pour une première élection, 
* à jour de leurs cotisations santé, 
* n'ayant pas exercé de fonction de salarié au sein de la mutuelle au cours

des 3 dernières années, 
* n'ayant fait l’objet d’aucune condamnation dans les conditions énumérées

à l’article L.114-21 du Code de la Mutualité ;
* n'appartenant pas simultanément, au moment de l'élection, à plus de 4

conseils d'administration de mutuelle, union ou fédération,
à présenter leur candidature pour le poste d'Administrateur (*) jusqu'au di-

manche 9 juin 2024 inclus (cachet de la poste ou date de récépissé faisant foi). 
Pour être recevable, l’acte de candidature s’effectuera par lettre recommandée 
avec accusé de réception, adressée au Président du Conseil d’Administration, 
"Elections Administrateurs Livre II", 36-36 bis, avenue Maréchal Foch - CS 
91296 - 06005 NICE Cedex 1, ou par dépôt dans les Agences de Mutuelles du 
Soleil contre récépissé.

Cette lettre devra préciser l'âge, la profession, l'absence de condamnation et 
les responsabilités que le candidat a pu assumer ou qu’il assume encore dans 
le domaine de l’économie sociale.

Jean-Pierre GAY - Président - Mutuelles du Soleil Livre II
(*) Les administrateurs sont élus pour 6 ans. Ils font partie du Conseil 

d'Administration qui détermine les orientations de la mutuelle et fixe toutes les 
mesures permettant à celle-ci d'assurer les engagements qu’elle prend vis-à-
vis de ses adhérents.

Dans le cadre du renouvellement du tiers sortant (*) des membres de son 
Conseil d'Administration, le Président de Mutuelles du Soleil Livre III (SIREN 
N° 444 283 113) invite ses membres participants :

* âgés de plus de 18 ans et de moins de 70 ans pour une première élection, 
à jour de leurs cotisations santé sur Mutuelles du Soleil Livre II, 

* n'ayant pas exercé de fonction de salarié au sein de la mutuelle au cours
des 3 dernières années, 

* n'ayant fait l’objet d’aucune condamnation dans les conditions énumérées
à l’article L.114-21 du Code de la Mutualité ;

* n'appartenant pas simultanément, au moment de l'élection, à plus de 4
conseils d'administration de mutuelle, union ou fédération,

à présenter leur candidature pour le poste d'Administrateur (*) jusqu'au di-
manche 9 juin 2024 inclus (cachet de la poste ou date de récépissé faisant foi). 
Pour être recevable, l’acte de candidature s’effectuera par lettre recommandée 
avec accusé de réception, adressée au Président du Conseil d’Administration, 
"Elections Administrateurs Livre III", 36-36 bis, avenue Maréchal Foch - CS 
91296 - 06005 NICE Cedex 1, ou par dépôt dans les Agences de Mutuelles du 
Soleil contre récépissé.

Cette lettre devra préciser l'âge, la profession, l'absence de condamnation et 
les responsabilités que le candidat a pu assumer ou qu’il assume encore dans 
le domaine de l’économie sociale.

Norbert MENARDO - Président - Mutuelles du Soleil Livre III
(*) Les administrateurs sont élus pour 6 ans. Ils font partie du Conseil 

d'Administration qui détermine les orientations de la mutuelle et fixe toutes les 
mesures permettant à celle-ci d'assurer les engagements qu’elle prend vis-à-
vis de ses adhérents.

çaise. Décédée à PAULHAN (34230), 
le 15 décembre 2023. A institué un 
légataire universel. Ce testament 
a été déposé au rang des minutes 
de Maître Cécile AYOT-PELISSOU, 
notaire associé à CLERMONT L'HE-
RAULT (34800), 3, rue du Grenache, 
suivant procès-verbal en date du 3 mai 
2024 dont une copie authentique a été 
reçue au greffe du tribunal judiciaire 
de MONTPELLIER le 6 mai 2024. 
Les oppositions pourront être formées 
dans le mois de la réception par le 
greffe de la copie authentique, auprès 
de Maître Frédéric VIDAL, notaire à 
BEZIERS (34500) 18, avenue de la 
Voie Domitienne, Le Forum, chargé 
du règlement de la succession.

Pour avis.

1-16

Par testament olographe du 21 no-
vembre 2017, Mme Georgette Rose 
Françoise VILLEROY née FROMENT, 
en son vivant retraitée, demeurant 
à MONTPELLIER (Hérault), 10, rue 
d’Alger, décédée à MONTPELLIER 
(Hérault) le 27 février 2024 a insti-
tué un ou plusieurs légataires uni-
versels.

Ce testament a été déposé au rang 
des minutes de Maître Sophie ROUS-
SEL, notaire à POUSSAN (Hérault), 
suivant procès-verbal, le 7 mars 2024, 
dont la copie authentique a été reçue 
par le greffe du TGI de MONTPEL-
LIER.

Les oppositions pourront être for-
mées auprès de Maître Sophie ROUS-
SEL, notaire à POUSSAN (Hérault), 
chargée du règlement de la succes-
sion.

Pour avis :
Maître Sophie ROUSSEL-GARCEAU.

1-26

Par testament du 3 novembre 2016, 
Monsieur Pier Paolo MONTANARO, 
en son vivant retraité, demeurant à 
MONTPELLIER (34090), 323 bis, rue 
Combe de Bonesta, né à TURIN, (Ita-
lie) le 3 août 1936, célibataire et décé-
dé à MONTPELLIER le 5 décembre 
2023, a institué un légataire universel. 
Ledit testament a été déposé au rang 
des minutes de Maître Margot BER-
TRAND, notaire à MONTPELLIER le 
29 avril 2024 suivant procès-verbal 
dont la copie authentique a été reçue 
par le greffe du TGI de MONTEPL-
LIER, le 6 mai 2024.

Les oppositions pourront être for-
mées auprès de Maître Margot BER-

TRAND, notaire à MONTPELLIER, 8, 
place du Marché aux Fleurs, chargée 
du règlement de la succession. Pour 
avis.

1-33

Aux termes de son testament 
olographe, Monsieur Marc Joseph 
TAYAC, en son vivant prêtre en re-
traite, demeurant à BEZIERS (34500), 
123, chemin de Fonseranes, né à 
FAUGERES (34600), le 16 mars 
1927, célibataire, décédé à BEZIERS 
(34500), le 2 mars 2024, a institué un 
légataire universel. Le notaire chargé 
du règlement de la succession est 
Maître Emmanuel DOSSA, notaire as-
socié à MONTPELLIER, 21, rue Foch. 
Les oppositions à l’exercice de ses 
droits par le légataire universel seront 
formées auprès de Maître Emmanuel 
DOSSA, dans le délai d’un mois.

Pour unique insertion.
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1- Généralités concernant l’enquête publique. 
 

1.1. : Localisation géographique et appartenance de la commune d’Olonzac 
 
La commune d’Olonzac est située dans le Département de l’Hérault.  

Le territoire communal appartient à la Communauté de Communes du Minervois au Caroux qui 

regroupe 36 communes, soit près de 14500 habitants en 2020 (source de l’INSSE). 

 

            
     La commune d’Olonzac est à 42km de distance en véhicule, de la Sous-Préfecture de Béziers 

 

            
 

Elle est limitrophe aux communes d’Argens-Minervois, Azille, Homps, Paraza, Pépieux, Pouzols-

Minervois, Roubia, Tourouzelle, Azillanet, Beaufort, Cesseras et Oupia.  

 

AZILLANET 

PARAZA 

OUPIA 

BEAUFORT 

HOMPS

S 

CESSERAS

S 

AZILLE 

PEPIEUX 

ROUBIA 

ARGENS-

MINERVOIS 

TOUROUZELLE 

POUZOL-
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DEPARTEMENT DE L’HERAULT 

DEPARTEMENT DE L’AUDE 

OLONZAC 
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1.2. : Contexte général. 
 
L’enquête publique porte sur la 1ère modification de droit commun du PLU de la commune d’Olonzac 

ayant pour objet :  

 - de modifier les principes d’aménagement applicables au secteur 1AUb à travers la création d’une 

nouvelle Orientation d’Aménagement et de Programmation. La superficie a été réduite de plus de 90% 

au bénéfice de la zone agricole et d’un nouveau secteur 2AU. Il sera ainsi nécessaire d’adapter le 

règlement graphique du PLU, ainsi que le règlement écrit de ce nouveau secteur 2AU ; 

 

 - de toiletter les articles du règlement écrit du PLU, dont la rédaction a généré des difficultés   

d’interprétation lors de l’instruction des autorisations d’occupation des sols ; 

 - d’actualiser la liste des emplacements réservés et leur traduction graphique afin : 

 

  -  de supprimer les emplacements réservés n°2, 8 et 9 ; 

  -  de créer deux emplacements réservés destinés pour l’un, à l’accueil d’une salle multimodale 

     communale et pour l’autre, à permettre l’extension de la maison de santé Rivière Paul-André. 

 

Le projet de modification portera ainsi sur: 

 

 -  le règlement graphique du PLU et l’OPA du secteur 1AUb ; 

 -  le règlement écrit du nouveau secteur 2AU ; 

 -  le toilettage du règlement écrit ; 

 -  l’actualisation des emplacements réservés sur le règlement graphique du PLU et la liste des 

    emplacements réservés. 

 

Absence d’appartenance à un SCoT. 

 

Aucun schéma de la Cohérence Territoriale (SCoT), n’est applicable sur le territoire communal. Ainsi 

conformément à l’article L.124-4 du Code de l’Urbanisme, c’est la règle « d’urbanisation limitée » qui 

s’applique, impliquant l’impossibilité d’ouvrir à l’urbanisation les zones à urbaniser délimitées après le 

1er juillet 2022, à l’occasion de l’élaboration ou d’une procédure d’évolution d’un document 

d’urbanisme.  

 

Cette présente procédure porte exclusivement sur une zone déjà ouverte à l’urbanisation dont le (PLU) 

a été approuvé par délibération du Conseil Municipal le 23 décembre 2009, ayant depuis lors fait l’objet 

de plusieurs procédures d’adaptation : 

 

 - 1ère modification simplifiée du PLU approuvée le 29 septembre 2010 ; 

 - 2 ème modification simplifiée du PLU approuvée le 12 avril 2016 ; 

 - 1ère déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU approuvé le 21 décembre 2022. 

A noter que la 1ère modification de droit commun du PLU a été prescrite par arrêté municipal  
N°106-2023 en date du 22 décembre 2023. 
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1.3.: Objet de la présente enquête publique. 

 

Choix de la procédure d’adaptation. 

 

Ces adaptations relèvent du champ d’application de la procédure de modification de droit commun 

dans la mesure où elle n’aura pas pour conséquence, conformément à l’article L.153-31 du Code de 

l’urbanisme relatif à la procédure de révision générale du PLU : 

 

- de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement durables ; 

- de réduire un espace boisé classé, en zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

- de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de 

nuisance ; 

- d’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n’a pas été 

ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières significatives de la part de la 

commune ou de l’établissement public de la coopération intercommunale compétente, directement 

ou par l’intermédiaire d’un opérateur foncier ; 

- de créer des orientations d’aménagement et de programmation de secteur d’aménagement valant 

création d’une zone d’aménagement concertée, et ainsi, au regard des objectifs poursuivis par 

l’adaptation du PLU, mettre en place la procédure de modification de droit commun qui fait l’objet 

d’une enquête publique permettant la bonne information des administrés ainsi que leur participation 

efficiente. 

 

Justifications des adaptations projetées. 

  

Le secteur 1AUb approuvé dans le PLU de 2009, représente une superficie d’environ 16,31 ha et a été 

ainsi prévu.  La volonté communale est donc de rendre l’aménagement de ce secteur plus 

opérationnel, dans une démarche d’urbanisation raisonnée du territoire et moins consommatrice 

d’espace en réduisant l’emprise de ce secteur à vocation d’habitat mixte, destiné à être urbanisé à 

court terme. 
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Phasage  

La nouvelle emprise du secteur 1AUb se résumera à la parcelle AX77, appelée « terrain Barthe » 

d’une surface d’environ 1,02ha. 

La superficie restante du secteur 1AUb initial se décomposera de la manière suivante : 

- 13,17ha en un nouveau secteur 2AU, ayant vocation à être ouvert à l’urbanisation à moyen-long 

terme après modification ou révision du PLU, à destination d’habitat mixte, pouvant aussi recevoir 

des bâtiments et ou équipements de services publics ; 

- 2,12ha en zone A, correspondant aux hangars agricoles présents en partie nord de la zone. 

Situé en continuité du tissu urbain, l’urbanisation du secteur 1AU constituera un quartier d’habitat à 

l’échelle humaine, prévoyant la réalisation de logements de type pavillonnaire avec jardin, 

correspondant aux aspirations résidentielles des ménages. Le souhait de la Municipalité est ainsi de 

proposer des terrains à bâtir à la population dans un secteur privilégié, proche du centre-bourg. 

 Il s’agit d’assurer : 

- la production de logements abordables ; 

- sous forme de maisons individuelles isolées ou groupées ; 

- sur des terrains d’environ 400 à 500 m2. 

 
 
La commune de OLONZAC localisée dans l’Hérault en limite du département de l’Aude (voir carte en 

page 4), est une commune plébiscitée par une population de tout âge car attrayante et 

particulièrement favorable à l’arrivée de nouveaux habitants. Elle connaît également depuis plusieurs 

années, une réduction constante de la taille des ménages qui alimente ainsi une demande en 

logements. Le développement du secteur 1AUb sera réfléchi à travers la création d’une OPA sur la 

zone, permettant de garantir l’insertion paysagère du projet d’habitat par l’établissement de principes 

d’aménagement. Cette OAP sera opposable aux autorisations d’urbanisme en phase opérationnelle, 

dans un rapport de compatibilité, sans intégrer le nouveau secteur 2AU, dont l’aménagement se fera 

sur le long terme et nécessitera une procédure d’évolution du PLU pour procéder à son ouverture à 

l’urbanisation. 

Parcelle de 1,02 ha 

Terrain  Barthe - AX77 
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2- Identification du demandeur et description du projet de la 1ère 

      modification du PLU 
Identification du demandeur : 

 Monsieur Luc LOUIS : Maire d’OLONZAC  

 Mairie d’Olonzac -  Place de l’Hôtel de Ville - 34 210 OLONZAC 

Le Projet d’Aménagement de de Développement Durable (PADD), a été construit autour d’un parti 

d’aménagement qui a donné trois orientations : 

- garantir le renouvellement générationnel, en conservant le cadre de vie et le lien social ; 

- promouvoir le bourg centre et son urbanité ; 

- ménager le terroir et développer le tourisme local. 

L’objet général étant de : 

2.1-modifier les principes d’aménagement du secteur 1AUb ; 

2.2-toiletter le règlement écrit du PLU. 

2.3-actualiser les emplacements réservés. 

 

2.1. : Modifier les principes d’aménagement du secteur 1 AUb. 

2.1.1. : L’aménagement du secteur 1AUb permettra de répondre aux objectifs de développement 

de l’offre de logements en proposant : 

- 16 lots à bâtir ; 

- respecter une densité moyenne de 16 habitations / hectare. 

Ce secteur sera desservi par l’avenue du Moulin, en direction de la rue Alicante, du Sud au Nord, 

permettant de relier les quartiers résidentiels voisins. Cette desserte sera mixte et sécurisée, 

accessible à pied et par les véhicules. Dans le cadre de l’aménagement du secteur, il s’agira de 

satisfaire aux besoins en stationnement, soit : 

- 2 places de stationnement par lot ; 

- 9 places de stationnement visiteurs devront être perméables. 

2.1.2. : L’intégration paysagère. 

L’aménagement du secteur 1AUb devra garantir un traitement paysager des interfaces en adaptant le 

traitement à l’environnement de proximité. Il conviendra d’assurer ce traitement sur la frange Ouest 

et Est, devant tout de même permettre la possible future urbanisation de la zone 2AU, cela à travers 

un alignement paysager agrémenté d’arbres et d’arbustes, dont les essences devront être adaptées 

au climat méditerranéen. Le muret de pierres sèches longeant l’avenue du Moulin devra être 

conservé en entrée du quartier. Les différents lieux de circulation interne devront également être 

plantés. 

2.1.3. : La gestion des eaux pluviales. 

Les eaux de ruissellement de l’ensemble de la zone feront l’objet d’une réflexion relative à la gestion 

des eaux pluviales du projet de lotissement situé sur la parcelle AX77 qui n’est pas concernée par le 

PPRI de la commune, sachant que l’avenue du Moulin est classée en zone inondable.  Il est envisagé 

la création d’un bassin de rétention ou d’un autre procédé pour la récupération des eaux pluviales de 

ce secteur. La question sera posée par le Commissaire enquêteur dans son procès-verbal de synthèse 

au vu de l’article 9 du présent arrêté Communal n°21-2024 du 17 avril 2024. 
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2.2. : Toilettage du règlement écrit du PLU. 

Le découpage du secteur 1AUb en un nouveau secteur 2AU notamment, implique de modifier le 

règlement écrit du PLU applicable à ce dernier. Il s’agit d’un secteur destiné à être ouvert à 

l’urbanisation à moyen long terme après modification ou révision du PLU et après justification de la 

capacité des réseaux. Il sera aménagé dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble à 

destination d’habitats mixte, pouvant aussi recevoir des bâtiments et ou équipements de services 

public. Le secteur 2AU est concerné sur une petite partie par la zone « R » du PPRI. Les dispositions 

du PPRI applicables à la zone devront ainsi être respectées. 

Le toilettage du règlement écrit du PLU permettra de modifier et d’adapter certaines dispositions 

afin de prendre en compte les difficultés rencontrées lors de l’instruction des autorisations 

d’urbanisme du fait de la rédaction de certaines pages et notamment : 

- les articles 11 des zones U (UA, UB, UC, UD, UE), AU (1AU) et A : Aspect extérieur des 

constructions et aménagement de leurs abords. 

 Après modification du règlement écrit du PLU, il s’agit : 

- d’indiquer que les clôtures ne devront pas dépasser une hauteur maximale de 1,80 m. Cela à 

l’exception de certains secteurs faisant déjà l’objet de dispositions spécifiques à ce sujet ; 

- d’autoriser les toits plats ou terrasses en zones UA, UB, UC, UD, UE et 1AU. Certains secteurs 

bénéficiaient déjà de dispositions spécifiques à ce sujet. 

- l’article II. A2 –Occupations ou utilisations du sol soumises à des conditions particulières. 

Après modification du règlement écrit du PLU, il s’agit : 

 Pour les constructions d’habitation et leurs annexes, à condition qu’elles soient : 

-destinées au logement de personnes dont la présence permanente est nécessaire à l’exploitation ; 

- utilisées simultanément aux établissements auxquelles elles sont liées ; 

- aménagées dans le même volume ou à maximum 30 m des bâtiments d’exploitation. 

- l’article 4 des zones A, UEa et UEb : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics. 

Après modification du règlement écrit du PLU, il s’agit : 

- d’autoriser toute nouvelle construction ou installation à être raccordée à un réseau 

d’assainissement individuel avec branchement obligatoire dès l’installation du réseau 

d’assainissement collectif. Cette disposition est déjà permise pour la zone UEa. 

 

2.3. : Actualisation des emplacements réservés. 

2.3.1. : La présente modification du PLU a également pour objet de supprimer les emplacements 

réservés n°2, 8 et 9 n’étant plus d’actualité : 

- l’emplacement réservé n°2 avait vocation à permettre une nouvelle desserte du lac de Jouarres, 

rejoignant la route de Pépieux. Au regard de la diminution de plus de 90% de la surface du secteur 

1AUb, ce projet de voirie ne se justifie plus ; 

- l’emplacement réservé n° 8 était destiné à l’élargissement de la route d’Azille. Les travaux ont été 

réalisés ; 

- l’emplacement réservé n°9 était destiné à la réalisation de stationnements et d’un accès à la crèche 

intercommunale. Ceux-ci ont toutefois été remplacés par le réalisation d’un bassin de rétention. 

Pour information, le règlement écrit après modification est disponible dans la pièce n°3 du dossier, 

composé de 92 pages, ainsi que les annexes liées aux prescriptions technique générales (SDIS). 
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2.3.2. : Justifications des adaptations projetées. 

Au regard de la déclinaison du PADD du PLU d’Olonzac, la réactualisation des emplacements réservés 

afin de permettre d’une part, l’extension de la maison de santé « Rivière Paul-André » et d’autre part, 

l’accueil d’une salle multimodale communale destinée à accueillir divers évènements (spectacles 

culturels, banquets, mariages, séminaires, etc) et répondre ainsi à une de ses orientations, étant celle 

de promouvoir le bourg centre et son attractivité.  

 

2.4. : Emplacements réservés après modification. 

 

N° Désignation des opérations Bénéficiaire Surface de l’ER 

1 Extension de la maison de santé Rivière Paul-

André 

Commune 3 021 m2 

2 Accueil d’une salle multimodale communale Commune 4 075 m2 

3 Elargissement du chemin des Rabonnières 

menant à la maison de retraite : rue des jardins 

Commune 300 x 8 m 

4 Aire de stationnement aux jardins de Calcadis 

 

Commune 685 m2 

5 Elargissement de la route Départementale  

vers Pépieux 

Conseil Départemental 300 x 8 m 

6 Bassin de rétention près du cimetière Commune 17 379 m2 

7 Agrandissement du cimetière Commune 6 790 m2 

 

 
 

Extrait du plan des emplacements réservés après modification 

1 

6 7 

5 
4 

3 

2 
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3. : Le cadre juridique et réglementaire de l’enquête publique.  

        Conformément :                                                                                                                                                

- à l’arrêté municipal de la commune d’Olonzac n°21-2024 du 17 avril 2024, portant ouverture de 

l’enquête publique relative au projet de la 1 ère modification de droit commun du Plan Local 

d’Urbanisme ;                                                                                                                                                             

- au Code de l’urbanisme et notamment les articles L. 153-36 et suivants ;                                                 - 

- à l’ordonnance n° 2015-1174 du 23 septembre 2015 et du décret d’application n° 2015-1783 du 28 

décembre 2015 ;                                                                                                                                                        

- au Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Olonzac approuvé par délibération du Conseil 

Municipal en date du 23 décembre 2023 ;                                                                                                           

- au deux dernières modification simplifiées approuvées par une délibération du Conseil Municipal 

pour le première le 20 septembre 2010 et pour la deuxième le 12 avril 2016 ;                                            

- à l’arrêté municipal n° 106-2023 en date du 22 décembre 2023, prescrivant la 1 ère modification de 

droit commun du Plan Local d’Urbanisme ;                                                                                                          

- à la décision de la MRAE en date du 14 février 2024, de dispenser le projet de la 1 ère modification de 

droit commun du Plan Local d’Urbanisme d’évaluation environnement à la suite de sa saisine à 

travers le formulaire d’examen au cas par cas réalisé par la personne publique responsable 

conformément aux articles R.104-30 et suivants, ainsi que des avis des Personnes Publiques 

Associées, notifiées du projet de 1 ère modification de droit commun du Plan Local d’Urbanisme, 

conformément à l’article L.153-40 du Code de l’Urbanisme.  

Pour observation, sur ce point un avis PPA mis à jour afin d’inclure la réponse apportée par la 

Commune à l’avis DDTM sur la ressource en eau a été intégré à la pièce « Avis PPA n°8 ». La nature 

des modifications opérées sur le PLU n’en est pas modifié ;                                                                                                        

- au décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l’information et la 

participation du public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir une incidence sur 

l’environnement et modifiant diverses dispositions relatives à l’évaluation environnementale de 

certains projets, plan et programmes ;                                                                                                                 

- à la demande par lettre enregistrée le 26 février 2024, de Monsieur le Maire de la commune 

d’Olonzac demandant la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête 

publique relative à la 1ère modification de droit commun du Plan Local d’Urbanisme de sa commune.        

- à la communication de désignation d’un commissaire enquêteur (dossier n° : E24000019/34) en la 

personne de Monsieur Philippe RAGUIN par Madame Fabienne CORNELOUP, vice-présidente, ayant 

délégation du Président du tribunal administratif de Montpellier, en date du 27 février 2024. 

Au regard des objectifs poursuivis par l’adaptation du PLU, la procédure de modification de droit 

commun du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Olonzac, est la procédure qu’il convient de 

mobiliser par une enquête publique permettant la bonne information des administrés, ainsi que leur 

participation efficiente.                                                                                                                                     -

Pour observation, lors d’une procédure de modification du PLU, il n’y a pas de délai légal concernant 

les avis des « PPA ». Le dossier est ainsi étayé et c’est avant approbation de la procédure que le 

dossier sera modifié au regard, s’il y a lieu, des observations du public, des avis des « PPA » et des 

observations connues et enregistrées lors de l’enquête publique. 
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3.1. : Avis des Personnes Publiques Associées. 

3.1.1. : Avis du SDIS de l’Hérault. 

Le SDIS précise dans son avis les prescriptions générales qui seront intégrées dans le règlement écrit 

du PLU d’Olonzac, notamment dans les dispositions générales applicables à l’ensemble des zones. Le 

Règlement Départemental de Défense Extérieur contre l’incendie sera également annexé au PLU de 

la commune d’Olonzac. La notice explicative tiendra compte de ces adaptations. 

3.1.2. : Avis du Département de l’Hérault. 

Le Directeur du Pôle des Solidarités Territoriales émet un avis favorable au projet de la 1ère 

modification de droit commun du PLU d’Olonzac assortie des réserves suivantes :                                   - 

concernant le secteur des Hauts d’Olonzac, l’avenue du Moulin (RDIOE4) dont sa mise en place n’est 

pas projetée, est effectivement en double sens. Cette correction sera apportée à l’OPA à la note 

explicative, mais après échanges avec la Commune et le Département, la correction relative au sens 

unique matérialisé initialement sur l’OPA ne rend plus d’actualité sur cette observation. - afin de 

pallier cette problématique, le bassin de rétention sera remplacé par une noue drainante en bordure 

de voie qui permettra de drainer les eaux pluviales au sein de sa surface ainsi qu’en dessous de la 

surface de la chaussée. Le trop plein se réalisera au Nord de la parcelle AX77 et rejeté dans l’exutoire 

existant, rue Alicante. Il en sera de même pour les places de parking. L’OPA et la note explicative 

seront ainsi modifiées afin de tenir compte de ces adaptations. 

 

Coupe de système envisagé par une noue drainante en bordure de voie qui permettra                        

de drainer les eaux pluviales au sein de la surface de la parcelle AX77. 

- le projet d’aménagement ne prévoit pas de supprimer les arbres qui bordent la RD10E4. Pour 

information, ce rejet ne pourra pas s’effectuer dans le fossé de la RD10E4 (capacité limitée et zone 

rouge du PPRI). 
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3.1.3. : Avis de l’UDAP de l’Hérault.                                                                                                                                                                                                                                                             

L’Architecte des Bâtiments de France émet les observations suivantes :                                                       

- dans le règlement, l’article 11 « aspect extérieur des constructions et aménagement des abords », il 

est ajouté la phrase suivante : « les toits ou terrasses sont autorisés » dans les zones urbaines UA, UB, 

UC, UD, UE. Hors, il apparaît que la zone UA, correspond au centre historique inscrit à l’intérieur 

d’une circulade de boulevards issus de la destruction des anciennes fortifications et cette possibilité 

de toits plats ou terrasses ne devrait pas y être introduite. Il sera ainsi procédé à ces modifications au 

sein de l’article 11 du règlement écrit de la zone UA du PLU d’Olonzac et de la notice explicative ;          

- dans cette zone UA et son bâti traditionnel à forte densité présentant un enjeu patrimonial fort, il 

conviendrait de réglementer tout ce qui constitue l’aspect extérieur des constructions. L’enveloppe 

sur laquelle l’Architecte des Bâtiments de France, pourra être conduit à émettre un avis sur les 

toitures, la zinguerie, les façades, ouvertures etc. La commune, ne souhaitant pas procéder à ces 

modifications dans le cadre de cette procédure d’adaptation du PLU, l’ABF donnera ses prescriptions 

particulières lors de l’instruction des autorisations d’occupation des sols ;                                                    

- de même il faudra définir les possibilités de pose des appareils producteurs d’énergie  et des 

installations photovoltaïque qui pourront être admis sous réserve d’une intégration architecturale et 

paysagère harmonieuse , d’une préservation de l’intégralité matérielle du patrimoine et du maintien 

du cadre de vie urbain et procéder ainsi à ces modifications au sein de l’article 11 du règlement écrit 

en zone UA du PLU, et de la notice explicative ;                                                                                                  

- Les espaces protégés ont bien été pris en compte sur la commune d’Olonzac avec les deux sites 

classés (servitude AC2) et les trois monuments historiques (servitude AC1). Par ailleurs il conviendra 

de délibérer une nouvelle fois sur la proposition de périmètre des limité des abords (PDA) autour du 

Café Plana, monument historique inscrit le 5 décembre 1984 qui est en cours. Un périmètre de 

protection modifié (PPM) avait été soumis à la commune, qui avait reçu un avis favorable du Conseil 

Municipal le 23 septembre 2013. Cette observation ne relevant pas de la présente procédure de 1ère 

modification de droit commun du PLU, il n’y aura pas de réponse à y apporter. 

3.1.4. : Avis de la DDTM de l’Hérault. 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer de l’Hérault attire l’attention de la 

commune sur le sujet de l’alimentation en eau potable, qui doit faire l’objet d’une vigilance 

particulière au vu du contexte actuel de tension sur la ressource en eau et l’absence de conformité 

du rendement des réseaux (63,2% au lieu de 70% au moins). Il est à rappeler que le réseau communal 

de distribution est vieillissant. C’est pourquoi la commune via le service technique de la commune et 

Véolia, s’engagent à la rénovation du réseau de distribution. Il est précisé que le SIAEP, travaille aussi 

à la sécurisation de la ressource, après validation d’un pompage sur la commune d’Argel. Pour rappel, 

le secteur 1AUb a été créé lors de l’approbation du PLU d’Olonzac en 2009 qui représentait 

initialement une superficie de 16,31 ha, réduite à 1,02 ha pour l’aménagement du secteur qui ne sera 

pas de nature à entraîner des incidences supplémentaires sur la ressource en eau de la commune. 

L’OPA applicable au secteur 1AUb sera adapté afin de conditionner le projet d’urbanisation à 

l’adéquation de la ressource en eau au regard des nouveaux besoins. Pour observation, il est à 

préciser que l’eau brute est distribuée sur la commune d’Olonzac via l’ASA irrigation, jouxtant le 

projet, contribuant ainsi en période estivale et critique, à limiter la dépense en eau potable. 
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3.2. : Composition du dossier d’enquête publique, relative au projet de la 1 ère 

modification de droit commun du Plan Local d’Urbanisme.                (Annexe 1)                       

 

1-L’arrêté municipal n°106-2023 en date du 22 décembre 2023, prescrivant la 1ère modification de 

droit commun du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Olonzac.   

2-La demande par lettre enregistrée le 26 février 2024, de Monsieur le Maire de la commune 

d’Olonzac demandant la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête 

publique relative à la 1ère modification de droit commun du Plan Local d’Urbanisme de sa commune.  

3-La communication de désignation d’un commissaire enquêteur (dossier n° : E24000019/34) en la 

personne de Monsieur Philippe RAGUIN par Madame Fabienne CORNELOUP vice-présidente, ayant 

délégation du Président du tribunal administratif de Montpellier, en date du 27 février 2024. 

4-L’arrêté communal n°21-2024 du 17 avril 2024, portant ouverture de l’enquête publique relative au 

projet de la 1ère modification de droit commun du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Olonzac.   

5-Note explicative, (1) de la 1ère modification de droit commun du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune d’Olonzac, (composée de 40 pages).   

6-Plan de Zonage, (2) après modification du PLU, à l’échelle 1/7 500. 

7-Règlement écrit après modification, (3) (composé de 92 pages). 

8-Orientation d’aménagement et de programmation secteur « Des Hauts d’Olonzac » (4) (composée 

de 5 pages).  

9-Emplacements réservés après modification du PLU, (5) (composé d’une page). 

10-Demande d’examen au cas par cas, (6) (composée de 24 pages. 

11-Pièces administratives (7) (composées de 3 pages). 

12-Avis des PPA (8) (composés de 4 pages) « ces avis ont été réactualisés par un tableau de synthèse 

4. : Organisation de l’enquête. 

Désignation du commissaire enquêteur.                                                                                                                                         

Suite à la saisine du Tribunal Administratif de Montpellier par Monsieur le Maire de la commune 

d’Olonzac, le commissaire enquêteur représenté par Monsieur Philippe RAGUIN, a été désigné par 

décision N° E24000019/34 du 27 février 2024, par Madame Fabienne CORNELOUP, Vice-présidente, 

ayant délégation du Président du tribunal administratif de Montpellier. 

Préparation de l’enquête.                                                                                                                                                                           

Suite à la réception de la notification du Tribunal Administratif, le commissaire enquêteur a pris 

attache avec les différents acteurs de ce projet de modification de PLU, notamment avec Madame 

Carole POUYADOUX Adjoint Administratif à la mairie d’Olonzac, et Madame Victoria LAMPE du 

cabinet d’études GAXIEU Béziers afin de fixer une date de réunion de concertation.  
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Le 15 mars 2024, une réunion consacrée à la première modification de droit commun du Plan Local 

d’Urbanisme de la commune d’Olonzac s’est tenue de 09h00 à 11h00, à la mairie d’Olonzac en 

présence de Madame Victoria LAMPE du cabinet d’études GAXIEU Béziers et Monsieur Richard REVEL 

commissaire enquêteur en tutorat.  Monsieur Bruno ORTIZ, conseiller communautaire, adjoint au 

Maire « Urbanisme – inondation – permis de louer – viticulture », non présent étant excusé.  

Le jeudi 4 avril 2024, une deuxième réunion a eu lieu cette fois-ci avec Monsieur Bruno ORTIZ, Adjoint 

au maire et Madame Carole POUYADOUX, Adjoint Administratif de la mairie d’Olonzac.  Après avoir 

détaillé le dossier, suite à quelques questions posées par le commissaire enquêteur et Monsieur 

Richard REVEL, « commissaire enquêteur en tutorat », il a été convenu de préparer le projet d’arrêté 

communal relatif à l’ouverture de l’enquête publique portant sur la 1ère modification de droit commun 

du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Olonzac. Il a été arrêté la fixation des dates de l’enquête, 

et l’organisation de l’enquête ainsi que l’établissement du calendrier des permanences du commissaire 

enquêteur. Dans ce dispositif, le siège de l’enquête publique et lieu d’accueil du public se situe à la 

mairie d’Olonzac sise « Place de l’Hôtel de Ville - 34 210 OLONZAC ». Enfin, les modalités de mise en 

œuvre des mesures de publicité « affichage sur un panneau visible par le public présent sur 4 entrées 

du village, la zone 1AUb initiale, les anciens emplacements réservés n°2, 8 et 9 et sur les nouveaux 

emplacements réservés » et annonces légales dans les journaux, ainsi que de la procédure de 

dématérialisation ont été évoquées, avec possibilité d’accès à un registre dématérialisé, et accès au 

dossier.  Par ailleurs il a été demandé par le commissaire enquêteur, que les propriétaires concernés 

par cette 1ère modification de droit commun du PLU, qui ne résident pas au sein de la commune soient 

informés par lettre recommandée avec accusé de réception. Enfin cet avis au public faisant connaitre 

l’ouverture de l’enquête devra être publié 15 jours avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit 

premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département de 

l’Hérault. 

 Le 23 avril 2024, le commissaire enquêteur s’est transporté à la Mairie d’OLONZAC afin de parapher 

le dossier complet ainsi que le registre papier en rappelant les dates et les modalités de l’enquête. En 

suivant, Monsieur ORTIZ a désigné le chef des services technique de la mairie, pour nous conduire sur 

les lieux d’affichage choisis par le commissaire enquêteur, afin de mettre en place ces affiches sur un 

support en dur et ce, pour qu’elles soient visibles par le public quinze jours avant le début de l’enquête, 

selon le format règlementaire, à partir du 26 avril 2024 et ce, pendant toute la durée de l’enquête soit 

du vendredi 10 mai 2024 au mardi 11 juin 2024 inclus. 

 

- L’arrêté communal et l’avis d’enquête publique : 

 Comme évoqué ci-dessus concernant la préparation de l’enquête, un arrêté de mise à l’enquête a été 

signé par Monsieur Luc LOUIS, Maire d’OLONZAC, le 17 avril 2024 et affiché le même jour, ainsi que 

pour la période du vendredi 10 mai 2024 au mardi 11 juin 2024 inclus. 

 

 Information du public : 

 Le 26 avril 2024, le commissaire enquêteur s’est transporté sur la commune d’Olonzac, afin de vérifier 

l’affichage de l’avis au public, rappelant les dates et les modalités de l’enquête, selon le format 

règlementaire, à partir du 26 avril 2024 et ce, pendant toute la durée de l’enquête, en façade d’entrée 

de la mairie d’Olonzac ainsi que huit endroits visibles et lisibles des voies publiques. 
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Il a été constaté par le commissaire enquêteur que ces affiches étaient conformes aux caractéristiques 

et dimensions fixées par l’arrêté du 09 septembre 2021 du ministère chargé de l’environnement 

mentionné à l’article R.123-11 du Code de l’environnement. Par ailleurs, le commissaire enquêteur a 

procédé à la vérification de l’affichage, à chaque permanence. 

 

       
Exemples d’affichages sur la commune d’Olonzac 

 

4.1. : Le déroulement de l’enquête. 

 

 En application de l’arrêté communal n°21-2024 du 17 avril 2024, l’enquête s’est déroulée pendant 33 

jours consécutifs du vendredi 10 mai 2024 à partir de 09h00, au mardi 11 juin 2024 inclus sur le 

territoire de la commune d’Olonzac. Le registre d’enquête à feuillets non mobiles a été clôturé par le 

commissaire enquêteur à 17h00 et le registre dématérialisé à 11h59, le 11 juin 2024.  

 

Un exemplaire des pièces du dossier version papier, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non 

mobiles, côtés et paraphés par le commissaire enquêteur préalablement à l’ouverture de l’enquête 

publique, ont été mis à la disposition du public pour consultation dans la Mairie d’Olonzac, (Place de 

l’Hôtel de Ville, 34210 OLONZAC) aux jours et heures d’ouverture au public, afin que chacun puisse 

consigner ses observations, aux jours et heures habituels d’ouverture au public soit : 

- du lundi au jeudi de 09h00 à 12h00 et de 17h00 à 18h00 ;  

- et le vendredi de 09h00 à 12h30 et de 13h30 à 15h30. 

 

 Pendant la durée de l’enquête, les observations et propositions du public ont pu être : 

-  consignées sur le registre d’enquête ouvert à cet effet ; 

- envoyées par correspondance à l’attention du commissaire enquêteur à la mairie de d’OLONZAC 

(Place de l’Hôtel de Ville, 34210 OLONZAC);  

-  adressées par courriel sur le registre dématérialisé à l’attention du commissaire enquêteur à l’adresse 

suivante : modification-plu-olonzac@democratie-active.fr 

 Le dossier mis en ligne a également été consultable en version dématérialisée : 

https://www.democratie-active.fr/modification-plu-olonzac/ 
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Un accès gratuit au dossier d’enquête sur un poste informatique, aux jours et heures d’ouverture au 

public, à la Mairie d’OLONZAC (Place de l’Hôtel de Ville, 34210 OLONZAC). 

Par ailleurs l’avis a été inséré dans la rubrique des annonces légales dans deux journaux locaux,            

« Hérault Juridique et économique du 18 avril 2024» et «  Midi Libre le 26 avril 2024» pour la  1ère 

parution, puis « Hérault Juridique et économique du 16 mai 2024 » et « Midi Libre le 14 mai 2024 » 

pour la 2ème parution. (Annexe 2) 

 Suite à la demande du commissaire enquêteur, 32 propriétaires concernés par cette 1ère 

modification de droit commun du PLU, qui ne résident pas au sein de la commune ont été informés 

par lettre recommandée avec accusé de réception. (Annexe 3)                                                                

 4.2.1. : Permanences du commissaire enquêteur. 

 Les permanences ont eu lieu à la mairie d’OLONZAC, « siège de l’enquête » conformément aux dates 

et horaires fixés par l’arrêté communal : 

- vendredi 10 mai 2024 de 09h00 à 12h00; 

- jeudi 23 mai 2024 de 14h00 à 17h00 ; 

- mardi 11 juin 2024 de 14h00 à 17h00. 

 

 Lors de ces trois permanences en mairie d’Olonzac ainsi qu’aux heures d’ouverture de la Mairie: 

- 10 personnes se sont déplacées, le plus souvent seules ou à deux, et se sont présentées à une des 

trois permanences du commissaire enquêteur.                                                                                 

- Deux lettres ont été remises en main propre au commissaire enquêteur. 

- Trois observations ont été enregistrées sur le registre dématérialisé dont une lettre en pièce jointe 

sur le site internet comportant le dossier complet : https://www.democratie-active.fr/modification-

plu-olonzac et le registre dématérialisé  mis à disposition sur le même site permettant de recueillir 

l’ensemble des observations. Par ailleurs il a été permis au public, d’adresser par voie postale un 

courrier à la Mairie d’Olonzac « Place de l’Hôtel de ville, 34210 OLONZAC, et par courrier électronique 

à : modification-plu-olonzac@democratie-active.fr   

De plus, le dossier a pu également être consulté en version dématérialisée depuis un poste 

informatique mis à la disposition du public, aux jours et heures d’ouverture, en Mairie d’OLONZAC. 

 

4.2.2. : Entretiens et climat de l’enquête. 

Pendant la phase de déroulement de l’enquête, le temps des trois permanences le commissaire 

enquêteur, précise que cette enquête publique s’est déroulée en toute sérénité.  

4.2.3. : Participation du public. 

 

Globalement la participation du public a été moyenne et fixée en principal sur des consultations, des 

demandes par courrier de modifications de zone et nécessairement une modification du PPRI, ainsi 

que des questions posées par courrier, qui font l’objet d’un procès-verbal de synthèse du 

commissaire enquêteur, ainsi qu’un mémoire réponse, intégré dans ce même rapport (annexés en 

pièces jointes).  

https://www.democratie-active.fr/modification-plu-olonzac
https://www.democratie-active.fr/modification-plu-olonzac
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Il est à noter que registre dématérialisé clôturé le 11 juin 2024 à 23h59, nous informe sur la 

nécessité de ce registre où il a été relevé: 4 observations enregistrées comme indiqué ci-dessus, 299 

téléchargements et 55 visites uniques.    

 4.2.4. : Clôture de l’enquête. 

A l’issue de l’enquête, le mardi 11 juin 2023 à 17h00, le commissaire enquêteur a procédé à la clôture 

et à la signature du registre d’enquête de la commune d’OLONZAC. (Annexe 4) 

Simultanément, l’accès au site du registre d’enquête dématérialisé dédié à l’enquête publique a été 

fermé et clôturé.  Le commissaire enquêteur certifie que la procédure d’enquête s’est déroulée 

conformément aux textes en vigueur et au contenu de l’arrêté communal n°21-2024 du 17 avril 2024. 

Monsieur Luc LOUIS, Maire de la commune d’OLONZAC, a remis au commissaire enquêteur un certificat 

de publication d’affichage (Annexe 5) 

  

5. : Les observations du public et annexes. 

L’objet est avant tout de dégager l’essentiel des diverses observations, remarques, questions et 

demandes afin d’en faciliter l’analyse et le traitement.  

Sur ce point le commissaire enquêteur a établi un procès-verbal de synthèse (Annexe 6) des 

observations du public remis en mairie d’OLONZAC le mercredi 19 juin 2024 à Monsieur Luc LOUIS, 

le Maire d’OLONZAC porteur du projet, en présence de Monsieur Bruno ORTIZ, adjoint au Maire 

« Urbanisme – inondation – permis de louer – viticulture », ainsi que Monsieur Cyril CALVET. 

5.1. : Relevé des observations et demandes. 

5.1.1. : « Registre d’enquête de la commune d’OLONZAC, observations et remise de 

lettres au commissaire enquêteur »  

Il a été enregistré sur le registre d’enquête publique 10 visites pour consultation pendant toute la 

durée de l’enquête au sujet du projet de la 1ère modification de droit commun du PLU de la Commune 

d’OLONZAC dont deux lettres remises au commissaire enquêteur. Le registre dématérialisé a été 

clôturé le mardi 11 juin 2024 à 23h59, et a recueilli 3 observations ainsi qu’une lettre en pièce jointe. 

5.1.1.1. : Sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, 10 visites pour consultation du projet et 

entretien pour demande de renseignements avec le commissaire enquêteur et remise de courriers 

ont été consignées: 

Lors d’une visite, Monsieur FRAÏSSE, domicilié à Narbonne, a demandé que sera la finalité de cet 

agrandissement. 

Résumé des visites lors des permanences du commissaire enquêteur et hors permanences : 

Le 10 mai 2024 de 09h00 à 12h00 visites de : 

- Monsieur Gérard FRAÏSSE (Narbonne) Observation ; 

- Monsieur Laurent CARISSONI (Pépieux) ; 
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- Madame Rita MEYER (Olonzac) ; 

- Monsieur Denis CARRETIER et fils (Olonzac). 

Le 23 mai 2024 de 14h00 à 17h00 visites de : 

- Monsieur Robert CAPDEVILLE et Sébastien CAPDEVILLE (Lézignan-Corbières ;) 

- Monsieur André FORCADA. 

Le 29 mai 2024 : 

-Visite de Madame MYARA pour consultation du dossier en Mairie. 

Le 11 juin 2024 de 14h00 à 17h00 visites de : 

- Monsieur Robert CAPDEVILLE, pour remise d’une lettre au commissaire enquêteur ; 

- Monsieur LARY consultation du dossier ; 

- Monsieur Denis CARRETIER pour remise d’une lettre de Monsieur Claude CARRETIER au commissaire 

enquêteur.  

5.1.1.2. : Sur le registre dématérialisé, 4 observations ont été enregistrées, notamment les 

observations n° 2 et 4, pour production d’observations par Monsieur le Maire : 

- Observation n°1 contrôle du registre d’enquête le 10 mai 2024 ; 

- Observation n° 2 de Monsieur Florent CADENEL du 31 mai 2024 ; 

- Observation n°3 de Monsieur Claude CARRETIER du 10 juin 2024, qui sera suivie par une remise de 

lettre au commissaire enquêteur ; 

- Observation n°4 de Madame Anne FLORIS du 11 juin 2024 dont reprise de la lettre de Me Barnabé 

CHAVRIER Avocat à la cour de Montpellier. 

5.2. : Relevé des observations par le public pour réponse par le Maire de la commune 

d’Olonzac.                                                                                                                                    

Suite à la remise du procès-verbal de synthèse par le commissaire enquêteur, Monsieur le Maire de 

la commune d’OLONZAC a produit un mémoire réponse de la commune de 9 pages, dont le contenu 

est indiqué comme suit : (Annexe 6) 

 Observation de Monsieur FRAÏSSE :                                                                                                

«Que sera la finalité de cet agrandissement ? » 

Réponse de Monsieur le Maire de la commune d’Olonzac: 

La création de l’emplacement réservé n°1, objet de la présente procédure d’adaptation du PLU 

d’Olonzac, est destiné à permettre l’extension de la maison de santé Rivière Paul-André sur la parcelle 

AL 410. Cela afin de permettre l’accueil de professionnels de santé.  
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 Observation de Monsieur CAPDEVILLE : 

En lettre du 10 juin 2024, Monsieur le Directeur de la SCI CAP Transports CAPDEVILLE, 54 impasse 

Soula, à Lézignan-Corbières 11200, suite à la réception de l’avis d’enquête publique du 17 avril 2024, 

découvre que son terrain AL 349, serait réservé à l’accueil d’une salle multimodale communale par la 

Mairie d’Olonzac. Ce terrain, pour moitié de sa superficie, a pour destination l’aménagement d’un 

parking pour autocars des Ets CAPDEVILLE et la construction d’un hangar et pour la 2ème  moitié, 3 

terrains de Padel gérés par une entreprise locale. Ces deux projets avancés et prévus à court terme.                                                         

Réponse de Monsieur le Maire de la commune d’Olonzac: 

La Commune n’est pas opposée à la réalisation de ces projets. La volonté municipale est en effet 

d’encourager la dynamique économique du territoire communal et d’accompagner les porteurs de 

projet. Le projet de création d’une salle multimodale au sein de la parcelle AL 349 n’est donc plus 

d’actualité sur ce terrain. Le dossier de 1ère modification de droit commun du PLU d’Olonzac sera ainsi 

adapté en conséquence dans sa version pour approbation.  

 Observation de Monsieur Denis CARRETIER et remise d’une lettre de Monsieur Claude 

CARRETIER: 
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Observations de Monsieur le Maire de la commune d’Olonzac : 

 1- Ménager l’activité agricole 

Le déclassement en zone agricole renforce le positionnement de la Commune en faveur du soutien au 

monde agricole en général : viticulteurs, vignerons, céréaliers, etc. Le zonage projeté correspond aux 

trois seuls agriculteurs installés avec bâti existant dans le secteur 1AUb initial, induisant la possibilité 

de construire selon les règles d’urbanisme liées à la réglementation agricole, afin de pouvoir 

moderniser leurs outils de travail et devenir le plus compétitif possible dans un secteur économique 

qui traverse une crise sans précédent. 
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 Il en aurait été de même s’il y avait eu d’autres bâtiments agricoles installés dans ce secteur. 

A titre d’information, il convient de préciser que ces trois agriculteurs emploient l’équivalent de cinq 

équivalents temps pleins. 

 

 2- Accès et desserte AX77 

Comme indiqué dans le dossier de 1ère modification de droit commun du PLU d’Olonzac, l’accès au 

nouveau secteur 1AUb est actuellement possible via le réseau routier existant. 

 En effet, l’entrée du secteur à aménager se réalisera depuis la RD10E4 au Sud et la sortie depuis la Rue 

Alicante au Nord, permettant de rejoindre les quartiers résidentiels voisins et la RD52 en direction de 

Pépieux ou du centre du village.  

Il est ainsi donné un sens et une connexion urbaine optimale permettant notamment de desservir le 

groupe scolaire et la crèche, dont l’accès piéton se réalise via le lotissement la Condamine. 

 

 3- Réseau d’eau potable 

Effectivement, la canalisation d’eau principale, en diamètre 400, passe au Sud-Ouest des parcelles AX 

255, 256 et 257. Toutefois, cette dernière ne sera pas utilisée pour l’adduction du futur secteur à 

aménager, car ce réseau principal, qui dessert Jouarres, ne passe pas par le château d’eau d’Olonzac 

et n’appartient pas à la Commune, mais bien au SIAEP du Minervois. 

 

 4- Réseau pluvial 

L’emplacement de l’exutoire relatif au bassin de rétention projeté au regard du risque inondation est 

un élément qui a notamment été relevé par le Département de l’Hérault au titre des avis des Personnes 

Publiques Associées, indiquant que le rejet issu du bassin de rétention situé au Sud-Ouest du secteur 

1AUb et dont l’exutoire est projeté dans le fossé enherbé longeant l’Avenue du Moulin, ne pourra pas 

s’effectuer dans le fossé de la RD10E4 (capacité limitée et zone rouge du PPRI). 

 Afin de pallier cette problématique, le bassin de rétention sera remplacé par une noue drainante en 

bordure de voie. Celle-ci permettra de drainer les eaux pluviales au sein de sa surface, ainsi qu’en 

dessous de la surface de la chaussée. 

 Le trop plein se réalisera au Nord de la parcelle AX77 et rejeté dans l’exutoire existant, rue Alicante 

(réseau du lotissement de la Condamine qui, comme le transformateur électrique et le réseau 

d’assainissement, est prévu pour recevoir le flux). Les places de parking seront également réalisées 

avec un revêtement perméable afin de limiter les surfaces imperméables. 

 Le dossier de 1ère modification de droit commun du PLU d’Olonzac sera ainsi adapté en conséquence. 

L’illustration ci-dessous présente une coupe du système envisagé.  
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Le béal n’est pas et ne sera pas utilisé dans cette opération. 

Il convient de préciser que des échanges sont en cours avec les services du Département en vue de 

maitriser foncièrement la partie urbaine de cette RD10E4, afin de faire l’objet d’un déclassement au 

profit de la Commune, dans le but de mieux gérer l’inondabilité du secteur (nettoyage des fossés, taille 

des platanes, etc.). 

 5- OAP Secteur des Hauts d’Olonzac 

Voir réponse apportée à la partie « 4- Réseau pluvial ». 

 6- Demande d’augmentation de la surface du secteur 1AUb 

A travers la présente procédure d’adaptation du PLU d’Olonzac, la Municipalité a souhaité réduire de 

plus de 90% la superficie du secteur 1AUb, un secteur à vocation d’habitat mixte destiné à être urbanisé 

à court terme, passant d’environ 16 ha à environ 1ha. Cela en concertation avec les services de l’Etat, 

au regard de l’urbanisation déjà réalisée au sein du territoire communal, des possibilités de desserte 

par les réseaux et en réponse aux exigences de loi Climat et Résilience du 22 août 2021, qui vise la 

préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

La volonté communale est de rendre l’aménagement de ce secteur plus opérationnel, dans une 

démarche d’urbanisation raisonnée du territoire. Cela afin de proposer une urbanisation cohérente et 

moins consommatrice d’espace. 

L’intégration des parcelles AX 255 et AX 257 n’est ainsi pas souhaitable au regard des nouvelles lois de 

sobriété foncière. 
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 7- Déclassement en zone agricole 

Le sinistre évoqué ne concerne pas la présente procédure d’adaptation du PLU d’Olonzac.  

Toutefois, il est à noter qu’au sujet de votre sinistre effondrement et de la levée de péril, la procédure 

est actuellement en cours. 

Concernant le reste, il convient de se reporter à la réponse apportée par la Commune au sein de la 

partie « 1- Ménager l’activité agricole ». 

 8- Zone 2AUe 

La zone 2AUe ne fait pas l’objet de la présente procédure d’adaptation du PLU d’Olonzac.  

Toutefois, il convient de préciser qu’un vaste projet la concernant est en cours. En effet, il consiste à 

commencer, début 2025, l’installation de l’assainissement collectif sur cette zone, un projet estimé à 

650 000€ de travaux, nécessaire au développement de la zone et au confortement de son attractivité. 

En 2026, la Commune souhaite prescrire la révision générale du PLU, qui permettra d’envisager 

l’agrandissement de cette zone et, potentiellement, sur le secteur Nord. 

Dans l’attente de cette perspective d’évolution future, des disponibilités foncières existent 

actuellement, afin de répondre à la demande à court terme. 

 

 Observation de Monsieur Florent CADENEL : 

L'Orientation d'Aménagement et de Programmation applicable au secteur des Hauts d'Olonzac 

matérialise une zone d'habitat projetée au Sud du secteur, en bordure de la RD10E4. Toutefois, le 

règlement écrit du secteur 1AUb du PLU impose un recul par rapport à l'axe des routes 

départementales de 25 mètres pour les constructions d'habitation autorisées. Qu'en est-il? 

Son avis : Favorable 

Observations de Monsieur le Maire de la commune d’Olonzac : 

Il s’agit effectivement d’une erreur matérielle. Le règlement écrit du secteur 1AUb en vigueur dispose 

que le recul par rapport à l’axe des routes départementales est de : 

- 25 mètres pour les constructions d’habitation autorisées ; 

- 20 mètres pour les autres constructions. 

Après validation du Département, estimant que ces bandes de recul par rapport à l’axe de la RD10E4 

ne sont pas justifiées et qu’un dossier de déclassement de cette route au bénéfice de la Commune est 

en cours d’instruction, la bande de recul relative aux constructions d’habitation autorisées sera réduite 

à 10 mètres et à 7 mètres pour les autres constructions, au sein du secteur 1AUb.  

Le dossier de 1ère modification de droit commun du PLU d’Olonzac sera ainsi adapté en conséquence 

dans sa version pour approbation. 
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 Observation de Madame Anne FLORIS : 

Reprise de la lettre de Me Barnabé CHAVRIER Avocat à la Cour de Montpellier 

 

Après consultation du dossier d’enquête mis à disposition du public, il ressort que le projet de de 

modification du plan local d’urbanisme (PLU) d’OLONZAC ne vient pas modifier le zonage UB applicable 

aux terrains précités des consorts FLORIS.  

Ce qui en soit, n’appelle aucune observation de leur part. Cela étant, la lecture combinée du plan de 

prévention des risques naturels d’inondation (PPRI) – tel que modifié le 20 février 2017 – et du projet 

d’aménagement et de développement durable (PADD) traduit dans le règlement de zone UB du PLU 

aboutit à des injonctions contradictoires qu’il convient de rectifier. Or, il ressort du plan de zonage 

après modification du PLU que si le PPRI y est directement intégré en tant que servitude d’utilité 

publique, il n’en reste pas moins que cette intégration ne prend aucunement en compte les 

particularismes locaux à l’échelle de la commune et plus précisément des terrains litigieux. En effet, il 

ressort, ci-après, que les terrains litigieux sont classés à la fois en zone UB et en RU (rouge) du PPRI 

inondation précité. Plus concrètement, cela signifie qu’aucune densification n’est possible dans ce 

secteur du bourg centre, en contradiction directe avec les orientations et objectifs du PADD. Or, les 

parcelles litigieuses cadastrées AC317 et AC322 sont en réalité des dents creuses au sein de l’enveloppe 

urbanisée du bourg centre. La densification de l’urbanisation au sein des seules dents-creuses ne 

sauraient venir augmenter de manière significative la vulnérabilité vis-à-vis du risque inondation en ce 

qu’intrinsèquement, les dents creuses sont des « poches » isolées au sein d’un espace déjà entièrement 

urbanisé. Leur ouverture à la constructibilité n’a donc aucun effet particulier sur l’augmentation d’un 

risque identifié. Par ailleurs, à l’horizon 2050, en application de l’objectif zéro artialisation nette (ZAN), 

la commune d’OLONZAC n’aura aucune possibilité de développer son urbanisation à l’Ouest comme 

elle l’envisage. Dès-lors, la densification de l’urbanisation au sein des dents creuses du bourg centre 

fait sens. Par conséquent, il résulte de tout ce qui précède qu’il convient, en cohérence avec les 

orientations du PADD et de celles du PPRI inondation d’adapter le règlement de zone UB en rendant 

possible l’urbanisation des dents creuses en secteur RU (rouge) dudit PPRI.  

Observations de Monsieur le Maire de la commune d’Olonzac : 
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Effectivement la zone UB ne fait pas l’objet de la présente procédure d’adaptation du PLU.  

A noter toutefois qu’il est soulevé une incohérence entre le PPRI, le PADD et le règlement écrit de la 

zone UB du PLU d’Olonzac, au regard des prescriptions applicables à la zone, empêchant toute 

densification, notamment sur les parcelles AC 317 et AC322 qualifiées de dents creuses. Il y est indiqué 

que l’urbanisation des dents creuses n’est pas de nature à aggraver le risque inondation identifié par 

le PPRI applicable sur le territoire communal.  Il est ainsi demandé d’adapter le règlement écrit de la 

zone UB du PLU afin de rendre possible l’urbanisation des dents creuses en secteur RU du PPRI. 

Depuis la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové « ALUR » du 24 mars 2014, le PADD 

du PLU doit préciser des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte 

contre l’étalement urbain. Avant cette loi, c’était la loi Grenelle II du 12 juillet 2010 qui indiquait la 

précision de ces objectifs au sein du PADD du PLU, sans pour autant qu’ils soient chiffrés.  

Ainsi, il convient de rappeler que dans la mesure où le PLU d’Olonzac a été approuvé le 23 décembre 

2009, le PADD ne mentionne pas d’objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et 

de lutte contre l’étalement urbain. 

De plus, une étude de densification, exigée depuis la Loi Climat et Résilience du 22 août 2021, n’a ainsi 

pas été réalisée, afin de déterminer avec précision notamment les disponibilités foncières au sein du 

tissu urbain. Toutefois dans l’affirmative, cette détermination doit être croisée avec le risque 

inondation identifié sur le territoire communal.  

En effet, le PLU doit être conforme avec le PPRI élaboré par les services de l’Etat, qui est une servitude 

d’utilité publique qui s’impose à tous. Ainsi, que les parcelles soient qualifiées de dents creuses ou non, 

leur aménagement doit respecter les prescriptions du règlement écrit du PLU, sous réserve du respect 

des prescriptions du PPRI. 

En l’espèce, les parcelles AC317 et AC322 se situent en zone UB du PLU, dont les constructions à usage 

d’habitation sont admises, mais aussi en zone RU (zone inondable rouge urbanisée) du PPRI, dont les 

constructions nouvelles sont interdites. Le règlement écrit de la zone UB du PLU indique bien que la 

totalité de la zone est soumise aux prescriptions du PPRI de l’Ognon et l’Espène, zones bleue « BU » 

(autorisant les nouvelles constructions sous certaines conditions) et rouge « RU », évoquée 

précédemment.  

Également, il est à noter qu’au sein du PADD, dans sa première orientation « Garantir le 

renouvellement générationnel, en conservant le cadre de vie et le lien social », la Municipalité souhaite 

répondre à l’enjeu de l’équilibre social et générationnel à travers un objectif de croissance 

démographique de 400 à 600 habitants pour atteindre 2000-2200 habitants permanents à l’horizon 

2027. Pour cela, plusieurs axes stratégiques permettent de répondre à cet objectif au sein du PADD, 

tels qu’engager un programme de l’habitat correspondant à l’objectif démographique.  

L’un des axes du PADD est également de promouvoir le Bourg centre et son urbanité, tout en prenant 

en compte le risque inondation. 

Il n’y a ainsi pas là d’incohérence entre le PPRI, le PADD et le règlement écrit de la zone UB du PLU. 
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A noter qu’une prochaine modification du PPRI ne pourra être demandée que lorsque les derniers 

aménagements hydrauliques seront finalisés sur la Commune :  

- mur de protection en rive droite de l’Espéne qui doit être repris pour la partie du Calcadis (parking), 

ouvrage de décharge en rive gauche de l’Espéne qui doit abaisser le fil d’eau en cas de crues et plus 

précisément dans le secteur évoqué. 

Cette demande de modification du PPRI pourra être réalisée à priori à l’horizon 2027 et sous réserve 

de l’accord des services de l’Etat.                    

Commentaire du commissaire enquêteur. 

Toutes ces informations et observations sont parvenues au commissaire enquêteur conformément à 

l’article 9 de l’arrêté communal n° 21-2024 du 17 avril 2024, portant ouverture d l’enquête publique 

relative au projet de 1ère modification de droit commun du Plan Local d’Urbanisme de la commune 

d’Olonzac. Les réponses apportées dans le mémoire réponse par Monsieur le Maire de la commune 

d’Olonzac, apportent un nouvel éclairage notamment sur la volonté municipale, d’encourager la 

dynamique économique du territoire et d’adapter dans sa version pour approbation cette 1ère 

modification de droit commun du PLU d’Olonzac, tout en ménageant l’activité agricole, l’accès et la 

desserte de la parcelle AX77, ainsi que les réseaux d’eau potable et pluvial. En voulant réduire de plus 

de 90% la superficie du secteur 1AUb de 16ha à 1ha, la commune, au regard des impératifs de sobriété 

foncière, s’inscrit dans une urbanisation cohérente avec l’opération de revitalisation du territoire (ORT) 

moins consommatrice d’espace et la démonstration d’une approche raisonnée de son aménagement. 

Par ailleurs, après validation du Département, estimant que ces bandes de recul par rapport à l’axe de 

la RD10E4 ne sont pas justifiées et qu’un dossier de déclassement de cette route au bénéfice de la 

Commune est en cours d’instruction, la bande de recul relative aux constructions d’habitation 

autorisées sera réduite à 10 mètres et à 7 mètres pour les autres constructions, au sein du secteur 1AUb.  

Un des axes du PADD étant de promouvoir le Bourg centre et son urbanité, une demande de 

modification du PPRI pourra être réalisée afin de prendre en compte le risque d’inondation notamment 

pour la zone UB et ce dans le cadre d’une révision générale du PLU en 2026.  

5.3. : Annexes. 

 Ont été annexées au présent rapport d’enquête, remis par le commissaire enquêteur à Monsieur le 

Maire de la commune d’OLONZAC : 

 

          Annexe : 1 : un dossier complet, relatifs au projet de 1ère modification de droit commun du Plan 

Local d’Urbanisme de la commune d’Olonzac ainsi que la décision du tribunal administratif de 

Montpellier désignant un commissaire enquêteur et l’arrêté communal de la commune d’Olonzac ;  

         Annexe : 2 : annonces légales publiées dans une revue et un journal ; 

         Annexe : 3 : liste des propriétaires ne résidant pas sur la commune d’Olonzac prévenus par 

courrier recommandé ; 

         Annexe : 4 :  registre d’enquête clôturé par le commissaire enquêteur avec copie du registre 

dématérialisé et lettres en original ; 
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         Annexe : 5 :  attestation d’affichage de la Mairie d’Olonzac ; 

 

         Annexe : 6 :  rapport synthèse du commissaire enquêteur et réponse mémoire de monsieur le 

Maire de la commune d’Olonzac. 

 

 6. : Transmission. 

 Conformément à l’arrêté communal n°21-2024, (article 6), le commissaire enquêteur transmettra 

dans un délai de trente jours à compter de la clôture de l’enquête, le dossier soumis à enquête, et les 

pièces annexées à Monsieur le Maire de la commune d’Olonzac, avec le rapport relatant le 

déroulement de l’enquête publique (3 exemplaires) ainsi que dans un document séparé ses conclusions 

et avis motivés en précisant si elles sont favorables ou non au projet de 1ére modification de droit 

commun du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Olonzac. 

 Il transmet simultanément une copie du rapport et de ses conclusions et avis motivés à Monsieur 

Président du tribunal administratif de Montpellier.  

   

Rieux-Minervois le 10 juillet 2024 

Le commissaire enquêteur 

Philippe RAGUIN 
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DÉPARTEMENT DE L’HÉRAULT 
  

 
 

Ooooooooo 

 
 

Commune d’OLONZAC 
 

 

 

Enquête publique relative au projet de la 1ère modification 

 de droit commun du Plan Local d’Urbanisme  

de la commune d’ OLONZAC.  

 
 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

 

du vendredi 10 mai 2024 au mardi 11 juin 2024 inclus 
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Le commissaire enquêteur : Philippe RAGUIN 

Conclusions du commissaire enquêteur. 
 
1. : Rappel des éléments marquants du projet et de l’enquête. 

L’enquête publique porte sur la 1ère modification de droit commun du PLU de la commune d’Olonzac 

ayant pour objet :  

 - de modifier les principes d’aménagement applicables au secteur 1AUb à travers la création d’une 

nouvelle Orientation d’Aménagement et de Programmation. La superficie a été réduite de plus de 90% 

au bénéfice de la zone agricole et d’un nouveau secteur 2AU. Il sera ainsi nécessaire d’adapter le 

règlement graphique du PLU, ainsi que le règlement écrit de ce nouveau secteur 2AU ; 

 - de toiletter les articles du règlement écrit du PLU, dont la rédaction a généré des difficultés 

d’interprétation lors de l’instruction des autorisations d’occupation des sols ; 

-  d’actualiser la liste des emplacements réservés et leur traduction graphique afin : 

-  de supprimer les emplacements réservés n°2, 8 et 9 ; 

- de créer deux emplacements réservés destinés pour l’un, à l’accueil d’une salle multimodale 

communale, et pour l’autre, à permettre l’extension de la maison de santé Rivière Paul-André 

Le projet de modification portera ainsi sur: 

-  le règlement graphique du PLU et l’OPA du secteur 1AUb ; 

-  le règlement écrit du nouveau secteur 2AU ; 

-  le toilettage du règlement écrit ; 

-  l’actualisation des emplacements réservés sur le règlement graphique du PLU et la liste des 

 emplacements réservés. 

Absence d’appartenance à un SCoT. 

Aucun schéma de la Cohérence Territoriale (SCoT), n’est applicable sur le territoire communal. Ainsi 

conformément à l’article L.124-4 du Code de l’Urbanisme, c’est la règle « d’urbanisation limitée » qui 

s’applique, impliquant l’impossibilité d’ouvrir à l’urbanisation les zones à urbaniser délimitées après le 

1er juillet 2022, à l’occasion de l’élaboration ou d’une procédure évolution d’un document d’urbanisme. 

1.1. : Choix de la procédure d’adaptation. 

 

Ces adaptations relèvent du champ d’application de la procédure de modification de droit commun 

dans la mesure où elle n’aura pas pour conséquence, conformément à l’article L.153-31 du Code de 

l’urbanisme relatif à la procédure de révision générale du PLU : 

 

- de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement durables ; 
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- de réduire un espace boisé classé, en zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

- de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de 

nuisance ; 

- d’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n’a pas été 

ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières significatives de la part de la 

commune ou de l’établissement public de la coopération intercommunale compétente, directement 

ou par l’intermédiaire d’un opérateur foncier ; 

- de créer des orientations d’aménagement et de programmation de secteur d’aménagement valant 

création d’une zone d’aménagement concerté, et ainsi, au regard des objectifs poursuivis par 

l’adaptation du PLU, mettre en place la procédure de modification de droit commun qui fait l’objet 

d’une enquête publique permettant la bonne information des administrés ainsi que leur participation 

efficiente. Dans le cadre de l’enjeu de l’équilibre social et générationnel, la commune d’Olonzac se fixe 

un objectif de croissance démographique de 400 à 600 habitants pour atteindre 2000 à 2200 habitants 

permanents à l’horizon 2027. 

1.2.: Situation du projet et respect du cadre règlementaire. 

1.2.1.: Situation du projet. 

 

Le secteur 1AUb présenté dans ce projet de 1ère modification du PLU, 

représente une superficie de 1,02 ha. 

Secteur 1AUb 

Parcelle AX77 

 

Bourg centre 

d’Olonzac 

1 

2 

3 

4 

7 

5 

6 

Emplacements 

réservés de 1 à 7 
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 La volonté communale est donc de rendre l’aménagement de ce secteur plus opérationnel, dans une 

démarche d’urbanisation raisonnée du territoire et moins consommatrice d’espace en réduisant 

l’emprise de ce secteur à vocation d’habitat mixte, destiné à être urbanisé à court terme. 

La nouvelle emprise du secteur 1AUb se résumera à la parcelle AX77, appelée « terrain Barthe » d’une 

surface d’environ 1,02ha.  

Au regard de la déclinaison du PADD du PLU d’Olonzac, la réactualisation des emplacements réservés 

afin de de permettre d’une part, l’extension de la maison de santé « Rivière Paul-André » et d’autre 

part, l’accueil d’une salle multimodale communale destinée à accueillir divers évènements (spectacles 

culturels, banquets, mariages, séminaires, etc) et répondre ainsi à une de ses orientations, étant celle 

de promouvoir le bourg centre et son attractivité. 

- Emplacements réservés après modification : 

 

N° Désignation des opérations Bénéficiaire Surface de l’ER 

1 Extension de la maison de santé Rivière Paul-

André 

Commune 3 021 m2 

2 Accueil d’une salle multimodale communale Commune 4 075 m2 

3 Elargissement du chemin des Rabonnières 

menant à la maison de retraite (rue des jardins 

Commune 300 x 8 m 

4 Aire de stationnement aux jardins de Calcadis 

 

Commune 685 m2 

5 Elargissement de la route Départementale  

vers Pépieux 

Conseil Départemental 300 x 8 m 

6 Bassin de rétention près du cimetière Commune 17 379 m2 

7 Agrandissement du cimetière Commune 6 790 m2 

 

Suppression des emplacements réservés n°2, 8 et 9 n’étant plus d’actualité : 

- l’emplacement réservé n°2 avait vocation à permettre une nouvelle desserte du lac de Jouarres, 

rejoignant la route de Pépieux. Au regard de la diminution de plus de 90% de la surface du secteur 

1AUb, ce projet de voirie ne se justifie plus ; 

- l’emplacement réservé n° 8 était destiné à l’élargissement de la route d’Azille. Les travaux ont été 

réalisés ; 

- l’emplacement réservé n°9 était destiné à la réalisation de stationnements et d’un accès à la crèche 

intercommunale. Ceux-ci ont toutefois été remplacés par le réalisation d’un bassin de rétention.        

Pour information, le règlement écrit après modification est disponible dans la pièce n°3 du dossier, 

composé de 92 pages, ainsi que les annexes liées aux prescriptions technique générales (SDIS). 

1.2.2. : Respect du cadre règlementaire. 

A la demande par lettre enregistrée le 26 février 2024, de Monsieur le Maire de la commune d’Olonzac 

demandant la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique 

relative à la 1ère modification de droit commun du Plan Local d’Urbanisme de sa commune, un arrêté 

municipal de la commune d’Olonzac n°21-2024 du 17 avril 2024, a porté ouverture de l’enquête du 

vendredi 10 mai 2024 au mardi 11 juin 2024 inclus.  
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A expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête a été clos et signé par le commissaire enquêteur, 

ainsi que le registre dématérialisé clos à la même date à 00h00. Après avoir réceptionné le registre et 

documents annexés le commissaire enquêteur a rencontré Monsieur Luc LOUIS Maire d’OLONZAC 

porteur du projet, en présence de Monsieur Bruno ORTIZ, adjoint au Maire « Urbanisme – inondation 

– permis de louer – viticulture », ainsi que Monsieur Cyril CALVET afin de lui communiquer les 

observations écrites et orales dans un procès-verbal de synthèse le 19 juin 2024 en mairie d’Olonzac. 

« Monsieur Richard REVEL commissaire enquêteur en tutorat étant présent ».   

Monsieur le Maire disposant d’un délai de 15 jours pour produire ses observations a fait parvenir par 

courrier recommandé avec accusé de réception son mémoire réponse. Le commissaire enquêteur 

disposera d’un délai de 30 jours afin d’établir son rapport et ses conclusions motivées dans un 

document séparé, conformément à l’article 8 du présent arrêté communal. 

Il est rappelé que le commissaire enquêteur a pris connaissance de l’ensemble des avis des Personnes 

Publiques Associées (PPA) rendus dans le cadre de la 1ère modification de droit commun du PLU de la 

commune d’Olonzac et de venir apporter les éléments de réponses notamment : 

 - du SDIS 34 en date du 16 janvier 2024, avec observations ; 

- du Département de l’Hérault en date du 25 janvier 2024, favorable avec réserves ;  

- de l’UDAP de l’Hérault en date du 27 février 2024 avec observations ; 

- de la Chambre d’Agriculture de l’Hérault en date du 30 avril 2024, pas de remarques particulières ; 

- de l’INAO en date du 23 avril 2024, pas de remarques ;  

- de la DDTM de l’Hérault en date du06 mai 2024, avec observations ; 

- de la MRAE en date du 14 février 2024, dispense d’évaluation environnementale.  

Il est à noter que deux courriers de PPA sont parvenus à la Mairie d’Olonzac pendant l’enquête 

publique et intégrés dans l’immédiat dans le dossier de la pièce 8, notamment : 

- de la DDTM 34, le 13 mai 2024, rappelant que le législateur a acté le transfert obligatoire des 

compétences « eau » et « assainissement » aux communautés de communes au 1er janvier 2026 ; 

- de l’INAO reçu en mairie d’Olonzac le 16 mai 2024 pas de remarque à formuler.                                                            

Au terme de cette enquête publique clôturée le 11 juin 2024, une copie du rapport et des conclusions 

motivées du commissaire enquêteur sera adressée par Monsieur le Maire à Monsieur le Préfet de 

l’Hérault et par le commissaire enquêteur au Président du Tribunal Administratif de Montpellier. 

 Une copie du rapport et des conclusions motivées du commissaire enquêteur sera déposée en 

Mairie d’Olonzac, ainsi que sur le site internet de la Commune, pour y être à la disposition du public 

pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête, conformément à l’article 9 de l’arrêté 

communal n°21-2024, du 17 avril 2024, portant ouverture de l’enquête publique relative au projet de 

1ère modification de droit commun du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Olonzac.  

 



Département de l’Hérault : Enquête n° E24000019/34 -TA de Montpellier / du 27 février 2024 

 
34 

2. : Information du public. 

2.1. : Sur le déroulement de l’enquête publique. 

Ainsi qu’il a été mentionné dans le rapport ci-joint, l’enquête publique a été conduite par le 

commissaire enquêteur désigné suite à la décision de Monsieur le Président du tribunal administratif 

de Montpellier en date 27 février 2024 « décision n° E240000119/34 », et l’arrêté communal n°21-

2024 du 17 avril 2024, portant ouverture de l’enquête publique relative au projet de la 1 ère modification 

de droit commun du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Olonzac.   

 

En application de l’arrêté communal n°21-2024 du 17 avril 2024, l’enquête s’est déroulée pendant 33 

jours consécutifs du vendredi 10 mai 2024 à partir de 09h00, au mardi 11 juin 2024 inclus sur le 

territoire de la commune d’Olonzac. Le registre d’enquête à feuillets non mobiles a été clôturé par le 

commissaire enquêteur à 17h00 et le registre dématérialisé à 11h59, le 11 juin 2024.  

 

L’avis au public, rappelant les dates et les modalités de l’enquête, a été affiché par les soins du 

responsable du projet, quinze jours avant le début de l’enquête, selon le format règlementaire, à partir 

du 26 avril 2024 et ce, pendant toute la durée de l’enquête, en façade d’entrée de la mairie d’Olonzac 
ainsi que huit endroits visibles et lisibles des voies publiques. 

 

Il a été constaté par le commissaire enquêteur que ces affiches étaient conformes aux caractéristiques 

et dimensions fixées par l’arrêté du 09 septembre 2021 du ministère chargé de l’environnement 

mentionné à l’article R.123-11 du Code de l’environnement. Par ailleurs, le commissaire enquêteur a 

procédé à la vérification de l’affichage, à chaque permanence. 

 

Un exemplaire des pièces du dossier version papier, ainsi qu’un registres d’enquête à feuillets non 

mobiles, côtés et paraphés par le commissaire enquêteur préalablement à l’ouverture de l’enquête 

publique, ont été mis à la disposition du public pour consultation dans la Mairie d’Olonzac, (Place de 

l’Hôtel de Ville, 34210 OLONZAC) aux jours et heures d’ouverture au public, afin que chacun puisse 

consigner ses observations, aux jours et heures habituels d’ouverture au public soit : 

- du lundi au jeudi de 09h00 à 12h00 et de 17h00 à 18h00 ;  

- et le vendredi de 09h00 à 12h30 et de 13h30 à 15h30. 

 

 Pendant la durée de l’enquête, les observations et propositions du public ont pu être : 

-  consignées sur le registre d’enquête ouvert à cet effet ; 

- envoyées par correspondance à l’attention du commissaire enquêteur à la mairie de d’OLONZAC 

(Place de l’Hôtel de Ville, 34210 OLONZAC);  

-  adressées par courriel sur le registre dématérialisé à l’attention du commissaire enquêteur à l’adresse 

suivante : modification-plu-olonzac@democratie-active.fr 

 Le dossier mis en ligne a également été consultable en version dématérialisée : 

https://www.democratie-active.fr/modification-plu-olonzac/ 

 

Un accès gratuit au dossier d’enquête sur un poste informatique, aux jours et heures d’ouverture au 

public, à la Mairie d’OLONZAC (Place de l’Hôtel de Ville, 34210 OLONZAC). 

https://www.democratie-active.fr/modification-plu-olonzac/
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Par ailleurs l’avis a été inséré dans la rubrique des annonces légales dans deux journaux locaux,            

« Hérault Juridique et économique du 18 avril 2024» et «  Midi Libre le 26 avril 2024» pour la  1ère 

parution, puis « Hérault Juridique et économique du 16 mai 2024» et «  Midi Libre le 14 mai 2024» 

pour la 2ème parution. (Annexe 2) 

 Suite à la demande du commissaire enquêteur, 32 propriétaires concernés par cette 1ère 

modification de droit commun du PLU, qui ne résident pas au sein de la commune ont été informés 

par lettre recommandée avec accusé de réception. (Annexe 3)   

2.2. : Permanences du commissaire enquêteur. 

Les permanences ont eu lieu à la mairie d’OLONZAC, « siège de l’enquête » conformément aux dates 

et horaires fixés par l’arrêté communal : 

-vendredi 10 mai 2024 de 09h00 à 12h00; 

-jeudi 23 mai 2024 de 14h00 à 17h00 ; 

-mardi 11 juin 2024 de 14h00 à 17h00. 

 

3. : Participation et l’expression du public. 

 

3.1. : Consultations ou contributions dénombrées : 

Lors de ces trois permanences en mairie d’Olonzac ainsi qu’aux heures d’ouverture de la Mairie: 

- dix personnes se sont déplacées, le plus souvent seules ou à deux, et se sont présentées à une des 

trois permanences du commissaire enquêteur.                                                                                 

- deux lettres ont été remises en main propre au commissaire enquêteur. 

- trois observations ont été enregistrées sur le registre dématérialisé dont une lettre en pièce jointe 

sur le site internet comportant le dossier complet : https://www.democratie-active.fr/modification-

plu-olonzac et le registre dématérialisé  mis à disposition sur le même site permettant de recueillir 

l’ensemble des observations. Par ailleurs il a été permis au public, d’adresser par voie postale un 

courrier à la Mairie d’Olonzac « Place de l’Hôtel de ville, 34210 OLONZAC, et par courrier électronique 

à : modification-plu-olonzac@democratie-active.fr   

De plus, le dossier a pu également être consulté en version dématérialisée depuis un poste 

informatique mis à la disposition du public, aux jours et heures d’ouverture, en Mairie d’OLONZAC. 

 

Pendant la phase de déroulement de l’enquête, le temps des trois permanences le commissaire 

enquêteur, précise que cette enquête publique s’est déroulée en toute sérénité. Globalement la 

participation du public a été moyenne et fixée en principal sur des consultations, des demandes par 

courrier de modifications de zone et nécessairement une modification du PPRI, ainsi que des questions 

posées par courrier, qui font l’objet d’un procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur, ainsi 

qu’un mémoire réponse, intégré dans ce même rapports (annexés en pièces jointes).  

 Il est à noter que registre dématérialisé clôturé le 11 juin 2024 à 23h59, nous informe sur la nécessité 

de ce registre où il a été relevé: 4 observations enregistrée comme indiqué ci-dessus, 299 

téléchargements et 55 visites uniques.   

https://www.democratie-active.fr/modification-plu-olonzac
https://www.democratie-active.fr/modification-plu-olonzac
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 Le commissaire enquêteur considère que la préparation, l’organisation de l’enquête publique et 

l’information du public ont été effectués dans de bonnes conditions conformément aux dispositions 

légales. 

3.1.1. : Examen des observations recueillies. 

 L’objet est avant tout de dégager l’essentiel des diverses observations, remarques, questions et 

demandes afin d’en faciliter l’analyse et le traitement.  

Sur ce point le commissaire enquêteur a établi un procès-verbal de synthèse (Annexe 6) des observations 

du public remis en mairie d’OLONZAC le mercredi 19 juin 2024 à Monsieur Luc LOUIS, le Maire 

d’OLONZAC porteur du projet, en présence de Monsieur Bruno ORTIZ, adjoint au Maire « Urbanisme – 

inondation – permis de louer – viticulture », ainsi que Monsieur Cyril CALVET, chef de projet du 

Minervois au Caroux. Monsieur Richard REVEL commissaire enquêteur en tutorat était présent. Il a été 

enregistré sur le registre d’enquête publique 10 visites pour consultation pendant toute la durée de 

l’enquête au sujet du projet de la 1ère modification de droit commun du PLU de la Commune 

d’OLONZAC dont deux lettres remises au commissaire enquêteur. Le registre dématérialisé a été 

clôturé le mardi 11 juin 2024 à 23h59, et a recueilli 3 observations ainsi qu’une lettre en pièce jointe. 

 3.1.2. : Sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles. 

 

Dix visites pour consultation du projet et entretien pour demande de renseignements avec le 

commissaire enquêteur et remise de courriers ont été consignées: 

Lors d’une visite, Monsieur FRAÏSSE, domicilié à Narbonne, a demandé que sera la finalité de cet 

agrandissement. 

Résumé des visites lors des permanences du commissaire enquêteur et hors permanences : 

Le 10 mai 2024 de 09h00 à 12h00 visites de : 

-Monsieur Gérard FRAÏSSE (Narbonne) Observation ; 

-Monsieur Laurent CARISSONI (Pépieux) ; 

-Madame Rita MEYER (Olonzac) ; 

-Monsieur Denis CARRETIER et fils (Olonzac). 

Le 23 mai 2024 de 14h00 à 17h00 visites de : 

-Monsieur Robert CAPDEVILLE et Sébastien CAPDEVILLE (Lézignan-Corbières ;) 

-Monsieur André FORCADA. 

Le 29 mai 2024 : 

-Visite de Madame MYARA pour consultation du dossier en Mairie. 

Le 11 juin 2024 de 14h00 à 17h00 visites de : 
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-Monsieur Robert CAPDEVILLE, pour remise d’une lettre au commissaire enquêteur ; 

-Monsieur LARY consultation du dossier ; 

-Monsieur Denis CARRETIER pour remise d’une lettre de Monsieur Claude CARRETIER au commissaire 

enquêteur.  

3.1.3. : Sur le registre dématérialisé.  

Quatre observations ont été enregistrées, pour production d’observations par Monsieur le Maire. 

Observation n°1 contrôle du registre d’enquête le 10 mai 2024 par le commissaire enquêteur ; 

Observation n° 2 de Monsieur Florent CADENEL du 31 mai 2024 ; 

Observation n°3 de Monsieur Claude CARRETIER du 10 juin 2024, qui sera suivie par une remise de 

lettre au commissaire enquêteur ; 

Observation n°4 de Madame Anne FLORIS du 11 juin 2024 dont reprise de la lettre de Me Barnabé 

CHAVRIER Avocat à la cour de Montpellier. 

3.1.4. : Relevé des observations par le public pour réponse par le Maire de la commune 

d’Olonzac.  

Suite à la remise du procès-verbal de synthèse par le commissaire enquêteur, Monsieur le Maire de 

la commune d’OLONZAC a produit un mémoire réponse de la commune de 9 pages, dont le contenu 

dans son intégralité est intégré dans le rapport d’enquête de la page 19 à la page 27. Ce mémoire 

réponse de Monsieur le Maire de la commune d’Olonzac, est annexé en original, ainsi le procès-verbal 

de synthèse du commissaire enquêteur en annexe 6 

Observation de Monsieur FRAÏSSE :   «Que sera la finalité de cet agrandissement ? »                                                                            

Réponse : La création de l’emplacement réservé n°1, objet de la présente procédure d’adaptation du 

PLU d’Olonzac, est destiné à permettre l’extension de la maison de santé Rivière Paul-André sur la 

parcelle AL 410. Cela afin de permettre l’accueil de professionnels de santé.  

Observation de Monsieur CAPDEVILLE :  Monsieur le Directeur de la SCI CAP Transports CAPDEVILLE, 

découvre que son terrain AL 349, serait réservé à l’accueil d’une salle multimodale communale par la 

Mairie d’Olonzac. Ce terrain, pour moitié de sa superficie, a pour destination l’aménagement d’un 

parking pour autocars des Ets CAPDEVILLE et la construction d’un hangar et pour la 2ème  moitié, 3 

terrains de Padel gérés par une entreprise locale. Ces deux projets avancés et prévus à court terme.                                                         

Réponse : La Commune n’est pas opposée à la réalisation de ces projets. La volonté municipale est en 

effet d’encourager la dynamique économique du territoire communal et d’accompagner les porteurs 

de projet. Le projet de création d’une salle multimodale au sein de la parcelle AL 349 n’est donc plus 

d’actualité sur ce terrain. Le dossier de 1ère modification de droit commun du PLU d’Olonzac sera ainsi 

adapté en conséquence dans sa version pour approbation.  
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Observation de Monsieur Denis CARRETIER et remise d’une lettre de Monsieur Claude CARRETIER: 

Les observations écrites de Monsieur Claude CARRETIER portent : sur l’activité agricole, l’accès et la 

desserte de la parcelle A77, le réseau d’eau potable et pluvial, l’OAP Secteur des Hauts d’Olonzac, la 

demande d’augmentation de la surface du secteur 1AUb, le déclassement en zone agricole ainsi que 

la Zone 2AU. 

 (voir les questions pour plus de précision dans le rapport en pages 20 et 21 ainsi que les réponses 

dans leur intégralité dans le mémoire réponse  de Monsieur le Maire ) :  

1- Ménager l’activité agricole : Le déclassement en zone agricole renforce le positionnement de la 

Commune en faveur du soutien au monde agricole en général : viticulteurs, vignerons, céréaliers, etc. 

Le zonage projeté correspond aux trois seuls agriculteurs installés avec bâti existant dans le secteur 

1AUb initial, induisant la possibilité de construire selon les règles d’urbanisme liées à la réglementation 

agricole, afin de pouvoir moderniser leurs outils de travail et devenir le plus compétitif possible dans 

un secteur économique qui traverse une crise sans précédent.  

2- Accès et desserte AX77 : Comme indiqué dans le dossier de 1ère modification de droit commun du 

PLU d’Olonzac, l’accès au nouveau secteur 1AUb est actuellement possible via le réseau routier 

existant. En effet, l’entrée du secteur à aménager se réalisera depuis la RD10E4 au Sud et la sortie 

depuis la Rue Alicante au Nord, permettant de rejoindre les quartiers résidentiels voisins et la RD52 en 

direction de Pépieux ou du centre du village.  

 3- Réseau d’eau potable : Effectivement, la canalisation d’eau principale, en diamètre 400, passe au 

Sud-Ouest des parcelles AX 255, 256 et 257. Toutefois, cette dernière ne sera pas utilisée pour 

l’adduction du futur secteur à aménager. 

4- Réseau pluvial : Le bassin de rétention sera remplacé par une noue drainante en bordure de voie. 

Celle-ci permettra de drainer les eaux pluviales au sein de sa surface, ainsi qu’en dessous de la surface 

de la chaussée.  Le trop plein se réalisera au Nord de la parcelle AX77 et rejeté dans l’exutoire existant, 

rue Alicante (réseau du lotissement de la Condamine qui, comme le transformateur électrique et le 

réseau d’assainissement, est prévu pour recevoir le flux). Les places de parking seront également 

réalisées avec un revêtement perméable afin de limiter les surfaces imperméables. Le dossier de 1ère 

modification de droit commun du PLU d’Olonzac sera ainsi adapté en conséquence. Le béal n’est pas 

et ne sera pas utilisé dans cette opération. Il convient de préciser que des échanges sont en cours avec 

les services du Département en vue de maitriser foncièrement la partie urbaine de cette RD10E4, afin 

de faire l’objet d’un déclassement au profit de la Commune, dans le but de mieux gérer l’inondabilité 

du secteur (nettoyage des fossés, taille des platanes, etc.). 

5- OAP Secteur des Hauts d’Olonzac : La réponse est apportée à la partie « 4- Réseau pluvial ». 

6- Demande d’augmentation de la surface du secteur 1AUb :  A travers la présente procédure 

d’adaptation du PLU d’Olonzac, la Municipalité a souhaité réduire de plus de 90% la superficie du 

secteur 1AUb, un secteur à vocation d’habitat mixte destiné à être urbanisé à court terme, passant 

d’environ 16 ha à environ 1ha. L’intégration des parcelles AX 255 et AX 257 n’est ainsi pas 

souhaitable au regard des nouvelles lois de sobriété foncière. 
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7- Déclassement en zone agricole : Le sinistre évoqué ne concerne pas la présente procédure 

d’adaptation du PLU d’Olonzac. 

 8- Zone 2AUe : La zone 2AUe ne fait pas l’objet de la présente procédure d’adaptation du PLU 

d’Olonzac. Toutefois, il convient de préciser qu’un vaste projet la concernant est en cours. En effet, il 

consiste à commencer, début 2025, l’installation de l’assainissement collectif sur cette zone, un projet 

estimé à 650 000€ de travaux, nécessaire au développement de la zone et au confortement de son 

attractivité. En 2026, la Commune souhaite prescrire la révision générale du PLU, qui permettra 

d’envisager l’agrandissement de cette zone et, potentiellement, sur le secteur Nord. 

Observation de Monsieur Florent CADENEL : Le règlement écrit du secteur 1AUb du PLU impose un 

recul par rapport à l'axe des routes départementales de 25 mètres pour les constructions 

d'habitation autorisées. Qu'en est-il?   Son avis : Favorable 

Réponse : Après validation du Département, estimant que ces bandes de recul par rapport à l’axe de 

la RD10E4 ne sont pas justifiées et qu’un dossier de déclassement de cette route au bénéfice de la 

Commune est en cours d’instruction, la bande de recul relative aux constructions d’habitation 

autorisées sera réduite à 10 mètres et à 7 mètres pour les autres constructions, au sein du secteur 

1AUb. Le dossier de 1ère modification de droit commun du PLU d’Olonzac sera ainsi adapté en 

conséquence dans sa version pour approbation. 

Observation de Madame Anne FLORIS : 

Reprise de la lettre de Me Barnabé CHAVRIER Avocat à la Cour de Montpellier 

Après consultation du dossier d’enquête mis à disposition du public, il ressort que le projet de de 

modification du plan local d’urbanisme (PLU) d’OLONZAC ne vient pas modifier le zonage UB applicable 

aux terrains précités des consorts FLORIS.  Ce qui en soit, n’appelle aucune observation de leur part. 

Cela étant, la lecture combinée du plan de prévention des risques naturels d’inondation (PPRI) – tel 

que modifié le 20 février 2017 – et du projet d’aménagement et de développement durable (PADD) 

traduit dans le règlement de zone UB du PLU aboutit à des injonctions contradictoires qu’il convient 

de rectifier. Or, il ressort du plan de zonage après modification du PLU que si le PPRI y est directement 

intégré en tant que servitude d’utilité publique, il n’en reste pas moins que cette intégration ne prend 

aucunement en compte les particularismes locaux à l’échelle de la commune et plus précisément des 

terrains litigieux.  En effet, il ressort, ci-après, que les terrains litigieux sont classés à la fois en zone UB 

et en RU (rouge) du PPRI inondation précité. Plus concrètement, cela signifie qu’aucune densification 

n’est possible dans ce secteur du bourg centre, en contradiction directe avec les orientations et 

objectifs du PADD. Or, les parcelles litigieuses cadastrées AC317 et AC322 sont en réalité des dents 

creuses au sein de l’enveloppe urbanisée du bourg centre. La densification de l’urbanisation au sein 

des seules dents-creuses ne sauraient venir augmenter de manière significative la vulnérabilité vis-à-

vis du risque inondation en ce qu’intrinsèquement, les dents creuses sont des « poches » isolées au 

sein d’un espace déjà entièrement urbanisé. Leur ouverture à la constructibilité n’a donc aucun effet 

particulier sur l’augmentation d’un risque identifié.  
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Par ailleurs, à l’horizon 2050, en application de l’objectif zéro artialisation nette (ZAN), la commune 

d’OLONZAC n’aura aucune possibilité de développer son urbanisation à l’Ouest comme elle l’envisage. 

Dès-lors, la densification de l’urbanisation au sein des dents creuses du bourg centre fait sens. Par 

conséquent, il résulte de tout ce qui précède qu’il convient, en cohérence avec les orientations du 

PADD et de celles du PPRI inondation d’adapter le règlement de zone UB en rendant possible 

l’urbanisation des dents creuses en secteur RU (rouge) dudit PPRI.  

Réponse : Effectivement la zone UB ne fait pas l’objet de la présente procédure d’adaptation du PLU. 

A noter toutefois qu’il est soulevé une incohérence entre le PPRI, le PADD et le règlement écrit de la 

zone UB du PLU d’Olonzac, au regard des prescriptions applicables à la zone, empêchant toute 

densification, notamment sur les parcelles AC 317 et AC322 qualifiées de dents creuses. Il y est indiqué 

que l’urbanisation des dents creuses n’est pas de nature à aggraver le risque inondation identifié par 

le PPRI applicable sur le territoire communal.  Il est ainsi demandé d’adapter le règlement écrit de la 

zone UB du PLU afin de rendre possible l’urbanisation des dents creuses en secteur RU du PPRI. Depuis 

la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové « ALUR » du 24 mars 2014, le PADD du PLU 

doit préciser des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 

l’étalement urbain. Avant cette loi, c’était la loi Grenelle II du 12 juillet 2010 qui indiquait la précision 

de ces objectifs au sein du PADD du PLU, sans pour autant qu’ils soient chiffrés. Ainsi, il convient de 

rappeler que dans la mesure où le PLU d’Olonzac a été approuvé le 23 décembre 2009, le PADD ne 

mentionne pas d’objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre 

l’étalement urbain. De plus, une étude de densification, exigée depuis la Loi Climat et Résilience du 22 

août 2021, n’a ainsi pas été réalisée, afin de déterminer avec précision notamment les disponibilités 

foncières au sein du tissu urbain. Toutefois dans l’affirmative, cette détermination doit être croisée 

avec le risque inondation identifié sur le territoire communal.  En effet, le PLU doit être conforme avec 

le PPRI élaboré par les services de l’Etat, qui est une servitude d’utilité publique qui s’impose à tous. 

Ainsi, que les parcelles soient qualifiées de dents creuses ou non, leur aménagement doit respecter les 

prescriptions du règlement écrit du PLU, sous réserve du respect des prescriptions du PPRI. 

En l’espèce, les parcelles AC317 et AC322 se situent en zone UB du PLU, dont les constructions à usage 

d’habitation sont admises, mais aussi en zone RU (zone inondable rouge urbanisée) du PPRI, dont les 

constructions nouvelles sont interdites. Le règlement écrit de la zone UB du PLU indique bien que la 

totalité de la zone est soumise aux prescriptions du PPRI de l’Ognon et l’Espène, zones bleue « BU » 

(autorisant les nouvelles constructions sous certaines conditions) et rouge « RU », évoquée 

précédemment. Également, il est à noter qu’au sein du PADD, dans sa première orientation « Garantir 

le renouvellement générationnel, en conservant le cadre de vie et le lien social », la Municipalité 

souhaite répondre à l’enjeu de l’équilibre social et générationnel à travers un objectif de croissance 

démographique de 400 à 600 habitants pour atteindre 2000-2200 habitants permanents à l’horizon 

2017. Pour cela, plusieurs axes stratégiques permettent de répondre à cet objectif au sein du PADD, 

tels qu’engager un programme de l’habitat correspondant à l’objectif démographique.  

L’un des axes du PADD est également de promouvoir le Bourg centre et son urbanité, tout en prenant 

en compte le risque inondation. Il n’y a ainsi pas là d’incohérence entre le PPRI, le PADD et le règlement 

écrit de la zone UB du PLU. A noter qu’une prochaine modification du PPRI ne pourra être demandée 

que lorsque les derniers aménagements hydrauliques seront finalisés sur la Commune :  
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- mur de protection en rive droite de l’Espéne qui doit être repris pour la partie du Calcadis (parking), 

ouvrage de décharge en rive gauche de l’Espéne qui doit abaisser le fil d’eau en cas de crues et plus 

précisément dans le secteur évoqué. Cette demande de modification du PPRI pourra être réalisée à 

priori à l’horizon 2027 et sous réserve de l’accord des services de l’Etat.                    

Commentaire de commissaire enquêteur.                                                                                                                 

Il est important de canaliser précisément toutes ces informations et observations notamment les 

réponses de Monsieur le Maire aux observations et questions posées, dans son mémoire réponse qui 

sont parvenues au commissaire enquêteur dans les délais, conformément à l’article 9 de l’arrêté 

communal n° 21-2024 du 17 avril 2024, portant ouverture d l’enquête publique relative au projet de 1ère 

modification de droit commun du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Olonzac, soient portées à 

la connaissance du public. Il est à remarquer que les réponses apportées son très précises et ont fait 

l’objet d’une réflexion raisonnée au vu aussi des observations et réserves des « PPA ». Le dossier est 

ainsi étayé et c’est avant approbation de la procédure que le dossier sera modifié au regard, s’il y a lieu, 

des observations du public, des avis des « PPA » et des observations connues et enregistrées lors de 

l’enquête publique. 

4. : Efficience du projet. 

Le Projet d’Aménagement de Développement Durable (PADD), a été construit autour d’un parti 

d’aménagement qui a donné trois orientations : 

- garantir le renouvellement générationnel, en conservant le cadre de vie et le lien social ; 

- promouvoir le bourg centre et son urbanité ; 

- ménager le terroir et développer le tourisme local. 

 

4.1. : L’objet général de cette 1ère modification du PLU étant de : 

 

4.1.1. : Modifier les principes d’aménagement du secteur 1AUb ; 

Les réponses apportées dans le mémoire réponse par Monsieur le Maire de la commune d’Olonzac, 

apportent un nouvel éclairage notamment sur la volonté municipale, d’encourager la dynamique 

économique du territoire et d’adapter dans sa version pour approbation cette 1ère modification de droit 

commun du PLU d’Olonzac, tout en ménageant l’activité agricole, l’accès et la desserte de la parcelle 

AX77, ainsi que les réseaux d’eau potable et pluvial. Concernant le secteur des Hauts d’Olonzac, 

l’avenue du Moulin (RDIOE4) dont sa mise en place n’est pas projetée, est effectivement en double 

sens. Cette correction sera apportée à l’OPA à la note explicative, mais après échanges avec la 

Commune et le Département, la correction relative au sens unique matérialisé initialement sur l’OPA 

ne rend plus d’actualité sur cette observation. 

 L’emplacement de l’exutoire relatif au bassin de rétention projeté au regard du risque inondation est 

un élément qui a notamment été relevé par le Département de l’Hérault au titre des avis des Personnes 

Publiques Associées, indiquant que le rejet issu du bassin de rétention situé au Sud-Ouest du secteur 

1AUb et dont l’exutoire est projeté dans le fossé enherbé longeant l’Avenue du Moulin, ne pourra pas 

s’effectuer dans le fossé de la RD10E4 (capacité limitée et zone rouge du PPRI).  
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Afin de pallier cette problématique, le bassin de rétention sera remplacé par une noue drainante en 

bordure de voie. Celle-ci permettra de drainer les eaux pluviales au sein de sa surface, ainsi qu’en 

dessous de la surface de la chaussée. 

 Le trop plein se réalisera au Nord de la parcelle AX77 et rejeté dans l’exutoire existant, rue Alicante. Il 

en sera de même pour les places de parking. L’OPA et la note explicative seront ainsi modifiées afin de 

tenir compte de ces adaptations. Le dossier de 1ère modification de droit commun du PLU d’Olonzac 

sera ainsi adapté en conséquence. En voulant réduire de plus de 90% la superficie du secteur 1AUb de 

16ha à 1ha, la commune, au regard des impératifs de sobriété foncière, s’inscrit dans une urbanisation 

cohérente avec l’opération de revitalisation du territoire (ORT) moins consommatrice d’espace et la 

démonstration d’une approche raisonnée de son aménagement. L’aménagement du secteur 1AUb 

permettra de répondre aux objectifs de développement de l’offre de logements en proposant 16 à 18 

lots à bâtir. 

Commentaire du commissaire enquêteur 

Le développement du secteur 1AUb sera réfléchi à travers la création d’une OPA sur la zone, permettant 

de garantir l’insertion paysagère du projet d’habitat par l’établissement de principes d’aménagement. 

Cette OAP sera opposable aux autorisations d’urbanisme en phase opérationnelle, dans un rapport de 

compatibilité, sans intégrer le nouveau secteur 2AU, dont l’aménagement se fera sur le long terme et 

nécessitera une procédure d’évolution du PLU pour procéder à son ouverture à l’urbanisation. 

 

4.1.2. : Toiletter le règlement écrit du PLU. 

Le découpage du secteur 1AUb en un nouveau secteur 2AU notamment, implique de modifier le 

règlement écrit du PLU applicable à ce dernier. Il s’agit d’un secteur destiné à être ouvert à 

l’urbanisation à moyen long terme après modification ou révision du PLU et après justification de la 

capacité des réseaux. Il sera aménagé dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble à 

destination d’habitats mixte, pouvant aussi recevoir des bâtiments et ou équipements de services 

public. Le secteur 2AU est concerné sur une petite partie par la zone « R » du PPRI. Les dispositions du 

PPRI applicables à la zone devront ainsi être respectées. 

Le toilettage du règlement écrit du PLU permettra de modifier et d’adapter certaines dispositions afin 

de prendre en compte les difficultés rencontres lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme du 

fait de la rédaction de certaines pages et notamment : 

 

- les articles 11 des zones U (UA, UB, UC, UD, UE), AU (1AU) et A : Aspect extérieur des constructions 

et aménagement de leurs abords. 

 Après modification du règlement écrit du PLU, il s’agit : 

- d’indiquer que les clôtures ne devront pas dépasser une hauteur maximale de 1,80 m. Cela à 

l’exception de certains secteurs faisant déjà l’objet de dispositions spécifiques à ce sujet ; 

- d’autoriser les toits plats ou terrasses en zones UA, UB, UC, UD, UE et 1AU. Certains secteurs 

bénéficiaient déjà de dispositions spécifiques à ce sujet. 

- l’article II. A2 –Occupations ou utilisations du sol soumises à des conditions particulières. 

Après modification du règlement écrit du PLU, il s’agit : 

 Pour les constructions d’habitation et leurs annexes, à condition qu’elles soient : 

-destinées au logement de personnes dont la présence permanente est nécessaire à l’exploitation ; 

- utilisées simultanément aux établissements auxquelles elles sont liées ; 

- aménagées dans le même volume ou à maximum 30 m des bâtiments d’exploitation. 



Département de l’Hérault : Enquête n° E24000019/34 -TA de Montpellier / du 27 février 2024 

 
43 

 

- l’article 4 des zones A, UEa et UEb : Conditions de desserte des terrains par les réseaux publics. 

Après modification du règlement écrit du PLU, il s’agit : 

- d’autoriser toute nouvelle construction ou installation à être raccordée à un réseau d’assainissement 

individuel avec branchement obligatoire dès l’installation du réseau d’assainissement collectif. Cette 

disposition est déjà permise pour la zone UEa. 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : 

Cependant, il est à noter que la zone UA correspond au centre historique inscrit à l’intérieur d’une 

circulade de boulevards issus de la destruction des anciennes fortifications, et cette possibilité de toit 

plat ou terrasse ne devrait pas y être introduite. L’aspect extérieur des constructions de la zone UA et 

son bâti traditionnel devra être règlementé avec avis de l’architecte des bâtiments de France 

notamment pour les toitures, zinguerie, façades ouvertures etc. Il en sera de même pour définir les 

possibilités de pose des appareils producteurs d’énergie (climatiseurs et pompes à chaleur qui seront 

obligatoirement occultés de toutes perceptions visuelles depuis la voie ou l’espace public. Les questions 

des installations photovoltaïques devront être précisées (sous réserve d’une intégration architecturale 

et paysagère harmonieuse). Pour mémoire, les abords, la proposition de périmètre délimité (PDA) devra 

faire l’objet d’une délibération du Conseil municipal pour les deux sites classés (servitudes AC1 et AC2).  

 Un des axes du PADD étant de promouvoir le Bourg centre et son urbanité, une demande de 

modification du PPRI pourra être réalisée afin de prendre en compte le risque d’inondation notamment 

pour la zone UB et ce dans le cadre d’une révision générale du PLU en 2026.  

4.1.3. : Actualiser les emplacements réservés.         

La présente modification du PLU a également pour objet de supprimer les emplacements réservés n°2, 

8 et 9 n’étant plus d’actualité : 

- l’emplacement réservé n°2 avait vocation à permettre une nouvelle desserte du lac de Jouarres, 

rejoignant la route de Pépieux. Au regard de la diminution de plus de 90% de la surface du secteur 

1AUb, ce projet de voirie ne se justifie plus ; 

- l’emplacement réservé n° 8 était destiné à l’élargissement de la route d’Azille. Les travaux ont été 

réalisés ; 

- l’emplacement réservé n°9 était destiné à la réalisation de stationnements et d’un accès à la crèche 

intercommunale. Ceux-ci ont toutefois été remplacés par le réalisation d’un bassin de rétention. 

Au regard de la déclinaison du PADD du PLU d’Olonzac, la réactualisation des emplacements réservés 

afin de de permettre d’une part, l’extension de la maison de santé « Rivière Paul-André » (n°1) et 

d’autre part, l’accueil d’une salle multimodale communale destinée à accueillir divers évènements 

(spectacles culturels, banquets, mariages, séminaires, etc) (n°2) et répondre ainsi à une de ses 

orientations, étant celle de promouvoir le bourg centre et son attractivité. Les emplacements réservés 

sont prévus dans le cadre de l’élargissement du chemin des Rabonnières (n°3), l’aire de stationnement 

aux jardins de Calcadis (n°4), l’élargissement de la route départementale vers Pépieux (n°5), le bassin 

de rétention près du cimetière (n°6) et l’agrandissement du cimetière (n°7). 
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Commentaire du commissaire enquêteur 

Suite à la demande de Monsieur le Directeur de la SCI CAP Transports CAPDEVILLE ayant comme projet 

pour la moitié de la parcelle AL349 l’aménagement d’un parking pour autocars des Ets CAPDEVILLE et 

la construction d’un hangar et pour la 2ème  moitié, 3 terrains de Padel gérés par une entreprise locale, 

la commune n’est pas opposée à la réalisation de ces projets en se retirant de son projet initial par la 

création d’une salle multimodale au sein  de cet emplacement réservé (n°2).  La volonté municipale est 

en effet d’encourager la dynamique économique du territoire communal et d’accompagner les porteurs 

de projet. Le dossier de 1ère modification de droit commun du PLU d’Olonzac sera ainsi adapté en 

conséquence dans sa version pour approbation 

Avis du commissaire enquêteur. 
 
        Compte tenu des observations et demandes formulées par le public de la commune d’Olonzac, 
des conclusions du commissaire enquêteur formulées ci-dessus ainsi que les éléments exposés dans 
l’ensemble du rapport d’enquête. 
 
Considérant : 
        - que les observations du public sont bien prises en compte et trouvent leur réponse dans le 
mémoire en réponse du porteur de projet en (annexe 6) et pages de 19 à 27 du présent rapport ; 
 
        - que le dossier du projet, portant ouverture de l’enquête publique relative au projet de la 1 ère 

modification de droit commun du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Olonzac tel que présenté 
au public, est complet et conforme à la réglementation (plan nécessaires à sa compréhension, 
identifications des parcelles et propriétaires concernés, dont 32 propriétaires concernés par cette 1ère 

modification de droit commun du PLU, qui ne résident pas au sein de la commune et ont été informés 
par lettre recommandée avec accusé de réception ; 
 
         - que le dossiers complet a été mis à disposition du public à la Mairie d’Olonzac pendant toute la 
durée de l’enquête aux jours et heures habituels d’ouverture au public ;  
 
         - que le dossier mis en ligne a également été consultable en version dématérialisée ; 

https://www.democratie-active.fr/modification-plu-olonzac/ 

 

         - que la publicité de l’enquête a été réalisée conformément à la réglementation par la publication 
dans deux journaux locaux, dans les 15 jours avant le début de l’enquête et dans les 8 jours du début 
de l’enquête « Hérault Juridique et économique du 18 avril 2024 » et « Midi Libre le 26 avril 2024 » 
pour la 1ère parution, puis « Hérault Juridique et économique du 16 mai 2024 » et « Midi Libre le 14 
mai 2024 » pour la 2ème parution ; 
 
         - que l’information du public a été effectuée à partir du 26 avril 2024 et ce, pendant toute la durée 
de l’enquête, en façade d’entrée de la mairie d’Olonzac ainsi que huit endroits visibles et lisibles des 
voies publiques ; 
 
        - que le public a pu adresser par écrit au commissaire enquêteur à la mairie d’Olonzac « siège de 
l’enquête » ses observations et les consigner sur un registre ouvert à cet effet pendant toute la durée 
de l’enquête soit pendant 33 jours du vendredi 10 mai 2024 au 11 juin 2024 ; 
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        - que le public a pu adresser son avis par courriel sur le registre dématérialisé à l’attention du 

commissaire enquêteur à l’adresse suivante : 

  modification-plu-olonzac@democratie-active.fr; 

 
        - que le commissaire enquêteur désigné par le président du Tribunal administratif de Montpellier 
chargé de cette enquête publique a reçu le public aux jours et heures, lors de trois permanences tenues 
dans la Mairie d’Olonzac et qu’il a pu auditionner toute personne qu’il lui a paru utile de consulter, 
notamment avant le début de l’enquête ainsi qu’à la remise du procès-verbal de synthèse, le porteur 
de projet ;  
 
         -que suite au mémoire réponse de Monsieur le Maire d’Olonzac, le dossier de 1ère modification 

de droit commun du PLU d’Olonzac sera ainsi adapté en conséquence dans sa version pour 

approbation, avec prise en compte des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) ; 

       - que la décision de la MRAE dispense le projet de la 1 ère modification de droit commun du Plan 

Local d’Urbanisme de la commune d’Olonzac, d’évaluation environnementale à la suite de sa saisine à 

travers le formulaire d’examen au cas par cas réalisé par la personne publique responsable 

conformément aux articles R.104-30 et suivants ;  

         - que l’arrêté communal n°21-2024 du 17 avril 2024, portant ouverture de l’enquête publique 

relative au projet de la 1 ère modification de droit commun du Plan Local d’Urbanisme de la commune 

d’Olonzac est conforme à la règlementation en vigueur : 

 

le commissaire enquêteur émet 

 un avis favorable 

au projet de la 1 ère modification de droit commun  

du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Olonzac 

 

Fait à Rieux-Minervois, le 10 juillet 2024 

Le commissaire enquêteur 

Philippe RAGUIN 

 























































































































Midi Libre - 34 du 06/08/2024

189197

AVIS AU PUBLIC
Commune d'Olonzac

Approbation de la 1ère modification
de droit commun du PLU

Par délibération n° 2024-060 prise en date du 1er Août 2024, le Conseil Muni­
cipal de la commune d’Olonzac a décidé d’approuver la 1ère modification de
droit commun du PLU qui a pour objet :
- De modifier les principes d’aménagement applicables au secteur 1AUb à tra­
vers la création d’une nouvelle Orientation d’Aménagement et de Programma­
tion. La superficie a été réduite de plus de 90% au bénéfice de la zone agricole
et d’un nouveau secteur 2AU. Il sera ainsi nécessaire d’adapter le règlement
graphique du PLU, ainsi que le règlement écrit de ce nouveau secteur 2AU ;
- De toiletter les articles du règlement écrit du PLU, dont la rédaction a généré
des difficultés d’interprétation lors de l’instruction des autorisations d’occupation
des sols ;
- D’actualiser la liste des emplacements réservés et leur traduction graphique
afin :
. De supprimer les emplacements réservés n°2, 8 et 9 ;
. De créer deux emplacements réservés destinés pour l’un, à l’accueil d’une salle
multimodale communale, et pour l’autre, à permettre l’extension de la maison
de santé Rivière Paul-André.
A noter que le dossier a été modifié au regard des avis des Personnes Publiques
Associées et des observations du public lors de l’enquête publique.
Conformément aux dispositions de l’article R.153-21 du Code de l’urbanisme :
- La délibération d’approbation de la 1ère modification de droit commun du PLU
fera l’objet d’un affichage en Mairie pendant un mois ;
- Mention de cet affichage est insérée dans le présent journal diffusé dans le
Département ;
- Le dossier de modification du PLU est tenu à la disposition du public à la
Mairie aux jours et horaires d’ouverture.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Direction Générale des Services

DGA - Aménagement du Territoire 
Pôle des Solidarités Territoriales / DAT

Dossier suivi par : Anne Gachon 
Références : D24-000122 
T: 04.67.67.72.17 
E : agachon@herault.fr

Montpellier, le 2 5 JAN 202-i
iiiiiiniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii

MONSIEUR LUC LOUIS 
MAIRE D’OLONZAC 
HOTEL DE VILLE 
PLACE DE L’HOTEL DE VILLE 
34210 OLONZAC

Monsieur le Maire,

Conformément à l’article L 153-40 du Code de l’urbanisme, vous avez sollicité par 
courrier du 28 décembre 2023, l’avis du conseil départemental de l’Hérault, sur le 
projet de modification n° 1 du PLU de la commune d’OIonzac, prescrite par arrêté 
municipal du 22 décembre 2023.

Après l’analyse des documents transmis et la consultation du réseau des 
correspondants urbanisme et des experts départementaux, nous portons à votre 
connaissance les réserves suivantes :

concernant le secteur des Hauts d’OIonzac et notamment le sens unique 
figuré en page 8 de la notice explicative, avenue du Moulin (RD10E4), sa 
mise en place n’est pas projetée actuellement par nos services. Il convient 
d’en tenir compte dans l’Orientation d’aménagement et de programmation 
(OAP).

vu le plan de circulation général présenté sur le schéma de l’OAP, le gabarit 
de la RD10E4 pourrait être insuffisant pour recevoir le trafic supplémentaire 
engendré par ces logements. Ce point est à évaluer.

l’exutoire du bassin de rétention de cette opération d’aménagement 
d’ensemble devra être localisé. Pour information, ce rejet ne pourra pas 
s’effectuer dans le fossé de la RD10E4 (capacité limitée et zone rouge du 
PPRI).

Enfin, les arbres qui bordent la RD10E4 au droit du projet ne pourront pas être supprimés.

Pour toute question à ce sujet, vous pouvez contacter l’agence départementale 
technique Vignobles d’Ouest (Monsieur Lionel Aubertin- Directeur - contact :
laubertin@herault.fr).

En conclusion, au titre des compétences obligatoires du Département, nous émettons 
un avis favorable avec réserves au projet de modification n°1 du PLU de la 
commune d’OIonzac.

Nous vous prions de bien vouloir agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos 
salutations les meilleures.

Hôtel du Département 
Mas d'Alco
1977 avenue des moulins 
34087 Montpellier Cedex 4

T : 04 67 67 67 67 
W : herault.fr

Pour le Président et par Délégation,
Le Directeur du Pôle des Solidarités Territoriales,

Le Département dispose de moyens informatiques destinés en interne à améliorer le traitement de vos courriers. Conformément à la loi informatique 
et libertés vous disposez d'un droit d'accès et de rectification des informations vous concernant. Vous pouvez l’exercer en vous adressant au service courrier.

mailto:agachon@herault.fr
mailto:laubertin@herault.fr
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. MAf1~1E w. 

[~MARs aj 
OLONZAC (Hérault) 

Objet : Olonzac - PLU - Modification n°1 - Consultation des personnes publiques associées - Avis UDAP 
Réf.: AZ'ft oe/oe3 
Copie à : DDTM 

Monsieur le Maire, 

Le plan local d'urbanisme (PLU) d'Olonzac a été approuvé le 23 décembre 2009 et une première procédure de 
modification de droit commun du PLU a été prescrite par arrêté n°106-2023 le 22/12/2023. Celle-ci porte sur: 

o La modification des principes d'.aménagement applicables au secteur 1AUb à travers la création d'une 
nouvelle Orientation d' Aménagement et de Programmation. 

o Le toilettage des articles du règlement écrit du PLU. 
o L'actualisation de la liste des emplacements réservés.et leur traduction graphique afin: 

• De supprimer les emplacements réservés n°2, 8 et 9 ; 
• De créer deux emplacements réservés destinés pour l'un, à l'accueil d'une salle multimodale 
communale, et pour l'autre, à permettre l'extension de la maison de santé Rivière Paul-André. 

Dans le cadre de la consultation pour avis des personnes publiques associées (PPA). i.Jn dossier complet sous 
format numérique de la modification n°1 du PLU nous a été notifié par courrier reçu le 3 janvier 2024. Ainsi, je 
vous fais part de mes observations : 

La modification de l'OAP a pour objectif de ne pas compromettre les qualités paysagères du secteur en réduisant 
l'emprise actuelle, la plantation de végétaux pour favoriser l'intégration et le maintien d'un muret en pierre sèche. 
Nous n'avons pas d'observations sur ces nouvelles orientations qui vont plutôt dans le bon sens de notre point de 
vue. 

Dans le règlement, l'article 11 « aspect extérieur des constructions et aménagement des abords », il est ajouté la 
phrase suivante :. « les toits plats ou terrasses sont autorisés »dans les zones urbaines UA, UB, UC, UD, UE. 
La zone UA correspond au centrè historique inscrit à l'intérieur d'une circulade de boulevards issus de la 
destruction des ancierinès lortifications, et cette possibilité de toit plats ou terrasse ne devrait pas y être introduite. 
Bien au contraire, il convient d'insister sur l'importance de la conservation des toitures traditionnelles en tuile canal 
en terre cuite du centre ancien, et sur le fait que les toitures terrasses peuvent porter atteinte au caractère des 

M. Luc LOUIS 
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Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Hérauft 
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lieux et altérer l'homogénéité du tissu urbain. Dans le centre ancien les bâtiments doivent avoir des toitures à 
versants. Dans le ·cas de travaux de réhabilitation du bâti, la formulation suivante doit être ajoutée: « La 
conservation des toitures andennes est à favoriser avec la possibilité de création de puits de lumière ou l'ouverture 
de petits châssis ». 

Par ailleurs, cet article 11 évoque l'aspect extérieur dans une seule phrase générique. Il devrait être étoffé dans 
sa rédaction, avec un cadre précis dans la zone _UA et son bâti traditionnel à forte densité présentant un enjeu 
patrimonial fort. Il conviendrait de règlementer. tout ce qui constitue l'aspect extérieur des constructions, 
l'enveloppe sur laquelle l'architecte des bâtimen'ts de France pourra être conduit à émettre un avis : les toitures 
et la zinguerie, les façades, les ouvertures, etc. 

De même, .il faudrait définir les possibilités de pose ·des appareils producteurs d'énergie, et nous proposons à 
minima l'ajout de la phrase suivante : « Les appareils producteurs d'énergie, tels que les climatiseurs et les 
pompes à chaleur, doivent s'intégrer aux-volumes de la construction. Ils ne çloivent pas être installés en saillie 
et seront obligatoirement occultés de toutes perceptions visuelles depuis la voie ou l'espace public». 

La question des installations photovoltaïques doit être précisée, et nous proposons à minima l'ajout de la phrase 
suivante pour les capteurs solaires: « Ils pourront être admis sous réserve d'une intégration architecturale et 
paysagère harmonieuse, d'une préservation de l'intégrité matérielle du patrimoine, et du maintien de la qualité 
du cadre de vie urbain et paysager» .. 

La dernière modification du PLU concerne les emplacements réservés, et nous n'avons pas de remarques . 
particulières sur ce point. · 

Les espaces protégés ont bien été pris en compte sur la commune ·d'Olonzac, avec les deux sites Classés 
(servitude AC2) et les trois monuments historiques (servitude AC1 ). Toutefois, je me permets de vous rappeler 
que la procédure de création d'un périmètre délimité dés abords (PDA) autour du Café Plana, monument historique 
inscrit le 5 décembre 1984, est en cours. Un périmètre de protection modifié (PPM) avait été soumis à la commune, 
il avait reçu un avis favorable comme l'atteste la délibération du conseil municipal· du 23 septembre 2013. 
Toutefois, au regard du temps écoulé, de !'évolutions des textes de lois et du changement de municipalité, il doit 
être poursuivi d'une manière prudente sur le plan juridique conformément à nos récents échanges. Pour cela, il 
convient de délibérer une nouvelle fois sur la proposition de périmètre délimité des abords (PDA). A la réception 
de cette délibération, le préfet de région pourra procéder à l'enquête publique et conduire la procédure à son 
terme. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'assurance de ma considération dîstinguée . 

. 
L'archite e des bâtiments de France, 

Atelllt@eto d11 rmenb de Franat 
Adjofnte au chêf dt r n~ Départemental 

de l'Architect'.n:; et C::u Patrimoine de l'Héra:lt 

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de !'Hérault 
· DRAC Occitanie 

5;rue de la Salle !'Evêque-CS 49020-34967.Montpellier cedex 02 
Tél.: 04 67 02 32 OO 
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N°Saisine : 2023-012684

N°MRAe : 2024ACO28

Avis émis le 14 février 2024

Avis conforme

de dispense d’évaluation environnementale,

rendu en application de l’article R. 104-35 du code de l’urbanisme,

sur le modification n°1 du Plan local d’urbanisme (PLU) d'Olonzac 
(Hérault) 



La mission régionale d’Autorité environnementale de l’Inspection générale de l'environnement et du
développement  durable  (MRAe),  en  tant  qu’autorité  administrative  compétente  en  matière
d’environnement en application de l’article R. 122-6 du code de l’environnement ;

Vu  la  directive  2001/42/CE  du  27  juin  2001  du  parlement  européen  relative  à  l’évaluation  des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 à R. 104-35 ;

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’Inspection générale de
l’environnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés ministériels du 21 septembre 2020, 23 novembre 2021, 24 décembre 2021, 24 mars
2022, 28 septembre 2022, 19 juillet 2023 et 4 septembre 2023 portant nomination des membres
des missions régionales d’autorité environnementale (MRAe) ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie adopté
le 29 septembre 2022, et notamment son article 8 ;

Vu la décision de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Occitanie en date du 07
janvier 2022, portant délégation pour adopter les avis ;

Vu la demande d’avis conforme dans le cadre d’un examen au cas par cas relative au dossier suivant :

• n° 2023 - 012684 ;

• Modification n°1 du PLU d'Olonzac (Hérault) ; 

• déposée par la personne publique responsable Commune de Olonzac ;

• reçue le 22 décembre 2023 ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé en date du 26 décembre 2023 ;

Vu  la  consultation  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  de  l’Hérault  du  26
décembre 2023 ; 

Considérant qu’au regard des éléments transmis par la personne publique responsable et des enjeux
connus  par  la  MRAe,  le  projet  n’est  pas susceptible  d’entraîner  des  impacts  notables  sur
l’environnement  et  sur  la  santé  humaine  au  sens  de  l’annexe  II  de  la  directive  2001/42/CE  du
27 juin 2001  relative  à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur
l’environnement ;

Rend l’avis conforme qui suit :

Article 1er

Le projet de modification n°1 du PLU d'Olonzac (Hérault), objet de la demande n°2023 - 012684, ne
nécessite pas d’évaluation environnementale.

Le présent avis conforme sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public.

Article 2

Le présent avis sera publié sur  le site internet de la mission régionale d’autorité environnementale
Occitanie (MRAe) : www.mrae.developpement-durable.gouv.fr.

Cet  avis a été adopté par délégation par  Marc TISSEIRE  conformément  aux règles de délégation
interne à la MRAe (décision du 07 janvier  2022).  Ce dernier  atteste qu’aucun intérêt  particulier  ou
élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité
dans le présent avis. 
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